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Déclaration du Président

1. Le PRESIDENT: J'attire l'attention de l'Assem­
blée sur le point 83 de l'ordre du jour intitulé "Ques­
tion du Tibet". Afin de faciliter les :travaux de l'As­
semblée, je serais reconnaissant al~X représentants
qui désirent prendre la parole sur cette question de
se faire inscrire avant que nous n'en commencions
l'examen. S'il n'y a pas d'objection, je pourrai décla­
rer close la liste des orateurs sur le point 83 au
moment où nous en aborderons la discussion, il la
fin de lu séance.

Il en est ainsi décidé.

POINTS 12/28,29ET30 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil économique et social (chap. Il, IV; V,
s~~t. Il à Vi VI, par. 489; et VIII, por. 650 et 651)

Développement économique des pays sous-développés:
~) Développement industriel et action des organes de l'Orga­

nisation des Nations Unies dans le domo ine de l'indus-
tria Iisa t ianj
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b) Création d'un fonds d'équipement des Nations Unies:

- rapport du Comité constitué aux termes de la résolution
1521 (XV) de l'Assemblée générale;

c) Accélérotion du courant de capitaux et de l'assistance

- technique aux pays en voie de développement: rapport du

Secréta ire généra 1;
4) Réforme agra ire: rapport intérima ire du Secréta ire généra 1

Ques~jons relatives au commerce international et aux pro­

duits de base:
.!Ù Renforcement et développement du marché· mondial et

amélioration des conditions d'échange pour les pays
économiquement peu développés: rapport du Conseil

économique et social; .
~) Amélioration des termes de l'échange entre les pays

industriels et les pays sous-développés: rapport du Con·
sei 1économiq ue et socia 1

Questions relatives à la science et à la technique:

a) Développement de la coopération scientifique ettechn ique
- et des échanges d'expérience: rapport du Secrétaire

généra 1;
!?) Tendonces principales de la recherche dons le domaine

des sciences exactes et naturelles, diffusion des con·
naissances scientifiques et leur application à des fins

pacifiques: rapport du Conseil économique et social

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/5D56)
ET RAPPORTS DE LA CINQUIEME COMMISSION
(A/500S ET 5057)

POINTS 22, 28, 31, 32 ET 33
DE L'ORDRE DU JOUR

Assistance à l'Afrique:
~) Développement économique de l'Afrique;

~) Développement de J'éducation en Afrique

Déve loppement .économique des pays sous-développés:
~) Fourniture, par l'entremise des organismes des Nations

Unies, d'excédents de produits alimentaires aux peuples
qui manq uent de ces prad uits

Situation el opérations du fonds spécial

Programmes de coopération technique des Nations Unies:

~) Rapport du Conseil économique et social;
~) Emploi de travailleurs bénévoles pour les programmes

opérationnels de l'Organ isation des Nations Unies et des
institutions apparentées;

~) Confirmation des allocations de fonds au titre du Pro­
gromme élargi d'assistance technique

Assistance aux nouveaux Etats indépendants: rapport du
Conseil économique et social

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/SD5S)

POINT 84 DE L'ORDRE DU JOUR

Accroissement démographique et développement économique

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/5059)

POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR

Souvera ineté permanente s ur les ressources na ture Iles

RAPPORTS DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/S060)
ET DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/5061)

M. Monteiro (Brésil), ra.pporteur de la. Deuxième
Commission, présente les ra.pports de cette com­
mission.

Conformément à l'article 68 du rèlJ1ement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter les rapports de la
Deuxième Commission.

2. Le PRESIDENT: Nous allons procéder succes­
sivement au vote sur les proj ets de résolution 1 11. VIII
que la Deuxi!lme Commission nous recommande
d'adopter et qui figurent dans son rapport [A/5056] sur
les points 12, 2S, 29 et 30 de l'ordre du jour.

3. En ce qui concerne le projet de résolution II,
t'Assemblée est saisie d'un amendement présenté par
la Colombie, le Libéria, la Mauritanie, le Panama,
les Philippines et la Thailande [A/L.379] que je met­
trai aux voix avant le projet de résolution II.

4. Je mets maintenant aux voix le projet de réso­
lution I.

Pa.r 73 voix contre 3, avec 9 abstentions, le projet
de résolution lest a.dopté.

5. Le PRESIDENT: Avant de passer au vote sur
l'amendement [A/L.379] au projet de résolution II,
je donne la parole aux représentants qui ont demandé
1l. expliquer leur vote.

6. M. BRILLANTES (Philippines) [traduit de llan­
glais]: On s'en souvient, la Deuxi!lme Commission a
adopté à l'unanimité le texte du projet de résolution II
qui figure dans son rapport [A/5056], il. l'exception
du paragraphe 6 sur lequel les voix ontétê partagées.
Depuis, de nombreuses délégations se sont consultées
pour mettre au point, pour ce paragraphe, un texte
de compromis qui puisse recueillir l'approbation gé­
nérale. Aussi ai-je l'honneur de présenter 11. l'As­
semblée, au nom des délégations de la Colombie,
du Libéria, de la Mauritanie, du Panama, des Philip­
pines et de la Thailande, un· amendement [A/L.379]
par lequel nous avons cherché 11. simplifier le texte
actuel du' paragraphe 6 en le décomposant en deux
paragraphes distincts qui deviendraient les para­
graphes 6 et 7. Ce texte nous paraît clai r et simple
et surtout il constitue une solution de compromis qui
a pu être élaborée grâce 11. la compréhension amicale
dont ont fait preuve de nombreuses délégations. Nous
espérons donc que l'Assemblée pourra l'approuver
et adopter ainsi à l'unanimité l'ensemble du projet
de résolution qui lui est soumis.

7. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais]: Nous avons déj1l. eu l'occasion d'exposer
li. la Deuxième Commission la position du Gouverne­
ment des Etats-Unis au sujet de l'organisation éven­
tuelle d'une conférence internationale sur les pro­
bl!lmes du commerce international. Notre position
n'a pas varié. Rappelons 'cependant que les auteurs
de l'am~ndement qui est devenu le paragraphe 6
ont préCisé après le vote qu'1\. leur avis le texte
adopté ne préjugeait en rien la décision d'organiser
Wle conférence internationale. Le débat restait ouvert.
Nous sommes maintenant saisis de l'amendement
de~ six puissances [A/L.379]. A notre avis, ce texte
évite encore plus nettement de préjuger la question.
Nous sommes donc prêts à l'appuyer et, s'il est
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adollt6, nous voterons ('n fnveur de l'ensemble du pro­
jet de résolution.

S. Le PHESlDENT: J'invite l'Assembléeàsepronon­
cel' sur l'amendement (A/L,379] uu projet de réso­
lution II. On a denumdê le vote pa rappel nominal,

Ji est procéd~ au vote par appel nominal.

L'appel commence par Jo. Mongolie, dont le nom
est tiré {lU sort pin le Président.

Votent fXJur: Pays-Ras, !':ouvclll'-Zélande, Nigéria,
Norvège, l'luulllln, l'a rngwlY, Pl~rou, Philippines,
portugal, Sênl~gal, Sll'rra Leone, Afrique clu SUd
Espagne, Soudnn, Sub<It', Thailancle, Tunisie Turquie'
HOYllume-Uni de Grande-Bretllgne et d' I~'lande d~
Nord, Etats-UnIs 'd' t\l1lêrique, Venezuela, Argentine,
AustraHe, Autriche, Belgique, Bolivie, Birmanie,
Cambodge, Cameroun, Canada, Hêpublique centrafri­
caine, Tchad. Chili, Chine, Colomhie, Congo (1.00­
poldville), Costa Ricn, Chypre, Danemark, République
Dominicaine, Equateur, Ethiopie, :H'Clération de Ma­
il1isie, Finlnnde, l·'rance, Grèce, Islande, Inde, Iran,
Irlande, lsrn~l, It.'1lie, Jc.lI''llnnie, Laos, Llbérin, Libye,
Luxembourg, hlatlngnscnr, MexiquLl.

Votent contre: Mongolie, Pologne, Houmunic, Hél'u­
blique socinllHte soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialülll'S soviétique:,;, Albanie, Bul­
garie, République f;(}C la liste soviétique de Biélorussie.
Cuhu, Tchécoslovaquie, Hongrie.

S'abstiennent: Népal, Pak.istan, ArHbie Suoudite,
Somalie, Syrie, Républlque arnbeunlc, Yl'lmen, Yougo­
sinvie, 1\ fglmnist.an , Brésil, Cllylan, Ghanu, Guinée.
Indonésie, Irak, Jordanie, Liban, Maii.

Par 59 voix contre 11, avec 18 ahstentions, l'amen­
dement est BrJoTlté.

9, LCJ 1'(U:;SlDI':NT; Je mets nux volx le projet de
résolution Il, tel qu'Il u été amendé.

Par 89 voix contre zéro, le projElt de résolution IJ,
tel qu'fl a été llruenrJé, est adopté.

HI. Le lIIŒSIDENT: Je passe maintenant au projet
de résolution 1Il. Je rappelle que l'Assemblée est
saisie pour information du l'apporl de la Cinquième
CommIssion [A/S008] sur les Incidences financières
de ce projet de résolutioll.

Il, La Deuxibme CommIssion a ndoptê le projet de
1'6solutlon III il l'wll'lnlmilê. S'U n'y a pns d'objection,
je considêrerai qne l'Assemblée générale Padopte
elle aussi il. l'lllllll1irnltê.

A l'unanimité, Je projet de résolution 1I1 est adopté.

12, Le PIŒSllJENT: J'cn arrive au projet de réso­
lution IV inlllulê "Décentralisation des activités 'de
l'Organisation de::l Nations Unies dans los domaines
économique et social et renforcement des commis­
sions économIqUes régionales". Les aspects adml­
nistralifs et finunciers de cette question ont fait
l'ohjet d'un rapport séparé de la CinquH:llne Conmüs­
sion (A/5073] nu titre du point 61.

13. J'invite 11Assemblêe à se prononcer sur le pro­
jet de résolution IV que la Deuxi~me Conunission a
adopté il l'unanimité, En l'absence rPobjection, je
considérerai que l'Assemblée générnle l'adopte êgale­
menll\ l'unanimité,

A l'Un/inimité, le projet de dsoJution IV est adopté.

14, Le PlUo:SlDé:NT: J11nvlte l'Assemblée 11. se pro­
noncer sur le projet de résoluUon V qui Il été adopté

n l'unanimité par la Deuxi~me Commission. En l'ab­
sence d'objection, je le considérerai comme étant
également adopté li l'unanimité par PAssemblée gé­
nérale.

A l'unanimiM. le projet de résolution V est adopté.

15. Le PRESIDENT: Je passe au projet de réso­
lution VI. La délégation tchl§coslovaque a demandé
un vote séparé sur le paragraphe 1 de ce projet.
Je mets aux voix le paragraphe 1 du projet de réso­
lution VI. On a demandé le vote par appel nominal.

II est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par la Pologne, dont le nom est
tirl!5 au sort par le Président.

Votent pour: Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Es­
pagne" Soudan, Suède, Syrie, Thal1ande, Togo, Tunisie,
TurqUle, RêpulJllque arabe unie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Afgha­
nistan, Argentine, Bolivie, Brésil, Birmanie, Cam­
bodge, Cameroun, République centrafricaine, Ceylan,
Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo (Léopoldville),
Costa IUca, Chypre, Dahomey, Danemark, République
Dominicaine, Equateur, Salvador, Ethiopie, Fédé­
ration de Malaisie, Finlande, France, Ghana, Grèce,
Guinée, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Israêl,
Italie, Japon, Jordanie, Laos, Liban, Libéria, Libye,
Luxembourg, Madagascar, Mali, Mexique, Népal,
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nigêria, Norvège, Pa­
kistan, Panama, Paraguay, Pérou, Phillppines,

Votent contre: néant.

S'abstiennent: Pologne, Portugal, Roumanie, Arabie
Saoudite. République socialiste soviétique d'Ukraine.
Union des Républiques socialistes soviétiques, Alba­
nie, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Répu­
blique socialiste soviétIque de Biélorussie, Canada.
Cuba, Tchécoslovaquie, Hongrie, Irlande, Mongolie.

Par 72 voix contre zéro, avec 18 abstentions, le
paragraphe 1 est adopté.

16. Le PRESIDENT: Je mets maintenant aux voix
l'ensemble du projet de résolution VI.

Par 82 voix contre zéro, le projet de résolution VI
est adopté.

17. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet de
résolution VU que la Deuxi1::!me Commission a adopté
il, l'unanimité, En l'alJsence d'objection, je considé­
rerai que l'Assemblée générale, ,elle aussi, nclopte
ce projet li l' Wlanimité.

A j'unanimité, le projet de résolution VIles t a.doptI!5.

18. Le PHE8IDENT: Nous arrivons au projet de
résolution VIII. Je rappelle que l'Assemblée est
saisie pour information cl1un rapport de la Cinquième
Commission [A/5D57] SUl' les incidences financit:lres
de ce projet. Je mets aux voix le projet de réso­
lution VIU.

Par 84 voix contre zéro, avec 7 abstentions, le
projet de résolution Vll] est adopté.

19. Le PRESIDENT: Je (Jonne la parole t1lL'X repré­
sentants qui ont demandé 11 expliquer leur vote.

20. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amérique) [tra­
duit de l'anglais]: La délégation des Etats-Unis tient
n dire combien elle est satisfaite d'avoir vu adopter
1\ l'wHlnLmilé la rêsolution V qui proclame la D6cen­
nie des Nations Unies pour le développement en tant



32. Ma délégation, en revanche, s'est abstenue au
n:oment du vote du projet de résolution VIII sur le
l'ole des brevets dans le transfert de connaissances
techniques aux pays sous-développés. Si nous nous
sommes ~,bsten~s sur ce projet, o'est principalement
parce qu 11 traite d'1ll1 sujet éminemment technique
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que période de collaboration économique accrue de sommes profondément convaincus que les pays colo-
tous les Etats Membres en faveur des peuples qui niaux ont l'obligation de rembourser aux pays en voie
vivent dans les pays peu développés. Nous sommes de développement une partie au moins ,des richesses
vraiment très heureux que la proposition du prési- qu'ils ont retirées de l'exploitation des ressources
dent Kennedy ait abouti il. cette trl:ls importante déci- naturelles et humaines de ces pays.
sion de l'Assemblée. Nous apprécions également il. 26. C'est ainsi que nous comprenons l'appel figurant
leur juste valeur les nombreuses propositions qui dans le présent projet de résolution et demandant
ont été faites par différents représentants, d'Amê- qu'on intensifie l'assistance aux pays en voie de déve-
rique latine, d'Afrique et d'Asie notamment, 'qui ont loppement.
oontribué il. permettre que ce texte soit adopté dans
un véritable esprit de collaboration. Nous voudrions 27. Notre vote positif sur l'ensemble du projet de
maintenant faire quelques observations sur l'alinéa Q résolution ne signifie pas que nous acceptions des
du paragraphe 2 de cette résolution. obligations financières supplémentaires quelconques.

L'Union soviétique a prêté assistance par le passé
21. Il va sans dire que, pour le Gouvernement des et continuera de prêter une assistance économique,
Etats-Unis, les pays en voie de développement - et
même tous les pays _ ont droit à une part équitable librement consentie, aux pays en voie de dévelop-
des recettes provenant de l'extraction et de la com- pement économique.
mercialisation de leurs ressources naturelles au 28. Sir Patrick DEAN (Royaume-Uni) [traduit de
moyen de capitaux étrangers. Quant il. savoir ce qui, l'anglais]: A la Deuxième Commission, ma délégation
dans chaque cas d'espMe, est équitable, il n'est n'avait pas voté en faveur du paragraphe 5 du proj et
guère possible de fixer des règles générales. Disons de résolution VII que l'Assemblée vient d'adopter
simplement que pour être équitable on doit tenir et notre représentant avait alors expliqué pourquoi.
compte de tous les éléments importants, y compris Nous estimons en effet que l'expansion,de l'action
du facteur "risque", qui doit être dament pris en de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
considération lorsqu'on cherche il. déterminer ce que du développement industriel doit être actuellement
représente un bénéfice raisonnable. En votant pour réalisée par l'intermédiaire des institutions récem-
cet alinéa, le Gouvernement des Etats-Unis n'entend ment créées par l'Assemblée générale et par le
nullement assumer l'obligation de s'entremettre dans Conseil économique et social.
les relations contractuelles entre les compagnies 29. Mais l'ensemble de la résolution porte sur un
privées américaines et les gouvernements. Il peut
arriver parfois que le Gouvernement des Etats-Unis sujet d'1ll1e importance capitale pour tous les pays en
soit en mesure de prêter ses bons offices ou qU'il voie de développement. Tout le monde reconnaft
accepte d

'
appuyer les revendications de ses ressortis- qu'une industrialisation rationnelle constitue une étape

sants dans le domaine du droit international, mais essentielle du développement éoonomique. Le Royau-
cette résolution ne orée pas au Gouvernement des me-Uni a fait beaucoup pour aider les pays en voie
Etats-Unis l'obligation de s'occuper des contrats et de développement il s'industrialiser et il continuera
des investissements de ses ressortissants à l'étran- il les y aider. Nous avons donc voté en faveur de
gel'. cette résolution et nous sommes heureux que l'As-

semblée l'ait adoptée ll. l'unanimité.
22. Nous tenons également !l. appeler l'attention des
membres de l'Assemblée sur les alinéas c et d du ,30: M. VIAUD (France): Ma délégation a voté pour
pa,rag~aphe 2 du d.i~positif de la résolution-V. Lïap - l'adoption du projet de résolution viI concernant
plIcahon d'une pohtlque qui ait pour effet d'accroftre l'action de l'Organisation des Nations Unies dans le
le courant de capitaux vers les pays en voie de domaine du développement industriel. En agissant
dével?p'p~ment exige que l'investisseur et le pays ainsi, ma délégation avait cependant présente il. l'es-
bénéflOlalre sachent également faire preuve de réa- prit une considération, qu'eUe souhaite exprimer ici
lisme et d'équité. Ce que nous désirons tous, c'est même, au sujet du paragraphe 5 de ce projet de rê-
que les ressources mondiales soient mises en valeur solution. Si nous nous sommes ralliés au texte de
au profit de tous. Tel est avant tout le but de la ce paragraphe 5, c'est précisément parce qu'il laisse
Décennie des Nations Unies pour le développement au Conseil économique et social la possibilité d'exa-
définie dans cette résolution que mon gouvernement miner les diverses solutions qui pourront être recom-
appuie sans réserve. mandées en vue d'étendre l'action des Nations Unies
23. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes dans ce domaine. Nous considérons en effet, aussi
soviétiques) [traduit du russe]: La délégation de longtemps que le Conseil économique et social ne se
l'V . 'ét' d 't ' sera. pas prononcé, et n'aura pas fait une étude appro-

1110n SOVI lque vou l'al expllquer les motifs pour fondle de la questlOn, que la création d'une l'nstl'tutl'on
lesquels elle s'est abstenue lors du vote sur le
paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution VI spécialisée n'est pas nécessairement la meilleure
fA/5056, annexe] sur l'accélération du courant des sol~tion ~t ~e, peut-être, le Conseil éCOl~omique et
capitaux vers les pays en voie de développement. sOOlal lm-meme sera conduit il envisager la création

éventuelle de "tout autre organisme approprié", pour
24. Nous sommes opposés !l. oe que le volume de reprendre les termes du paragraphe 5 du projet de
l'assistance offerte aux pays en voie de dévelop- résolution,
pement, dans le cadre de l'Organisation des Nations 31., C'est dans cet esprit que nous avons J'oint notre
Unies et en dehors de l'Organisation soit condi- il. 11
tionnê par Une sorte de pourcentage, ~utrement dit ;~~~et. oe es des délégations qui ont approuvé ce
par une limitation obligatoire, oe qui porterait atteinte
en quelque sorte, au principe de la participation li~
brement consentie aux programmes d'assistance.

25. Nous estimons également qu'on ne doit pas pla­
cer tous les pays au même niveau en matière d'as­
sistance aux pays en voie de développement. Nous



graphe 5 du disposltlf, sous sa forme actuelle ne
restreint en rien le rÔle dévolu au Comité Inter~ou­
~'ernemental ONU/FAO et qu'il ne doit donc pns être
lnterprêté comme conférant aux fonctionnaires ou aux
organes de l'ONU ou de la FAO les pouvoirs confiés
par cette résolution au Comité intergouvernemental.

40. Pour la délégation argentine, dans la mesure oh
cette résolution reprend la résolution de la FAO
y compris les questions de procédure, elle ne fl}(~
pas d'ordre de priorité entre les différents types
de programmes. et les programmes de dévelop­
pement économique et social ne sont pas néces­
sairement plus importants que ceux qui sontappliqués,
par exemple, aux cas d'urgence.

41. Enfin, en votant en faveur des paragraphes 16
et 17 du dispositif, la délégation argentine n'entend
nullement s'engager en ce qui concerne de futurs
programmes alimentaires multilatéraux, ni se pro­
noncer quant à. l'opportWlité de mettre en œuvre un
programme de cette nature ou d'élargir la portée
ou le flnancement du programme expérimental actuel.

42, Compte tenu decesréserves, la délégation argen­
tine votera en faveur du projet de résolution recom­
mandé par la Commission.

43. M. AYARI (Tunisie): Je voudrais tout d1abord
m'excuser pu avance de l'explication de vote rela­
tivement longue que ma délégation voudrait faire au
sujet des projets de résolution IV et V contenus
dans le rapport de la Deuxième Commission [A/5058]
et qui sont intitulés "Développement de l'éducation
en Afriquen et nDéveloppement économique de l'Afri­
quen. J'avancerai pour cela une raison que je crois
bonne, En effet, c1est la premi~re fois que l'Assem­
blée générale des Nations Unies est appelée à se
prononcer sur une résolution concernant le dévelop­
pement économique et social de l'Afrique,

44. Placés dans le contexte d'une revisionfondnmen­
tale de l'action des Nations Unies, dans le domaine
du développement, d'Wle prise de conscience particu­
lit:!rement aigu!:! de l'urgence et de l'amplitude des
besoins des pays africains, ces deux projets de réso­
lutioll engagent l'Organisation Internationale dans une
sorte de pn.rl contre le fatalisme du sous­
développement en Afrique et ailleurs. Les actions
concr~tes que nous avons Inscrites dans ce projet
sont nombreuses; elles méritent Wle explication,
rot-elle rapide; je le ferai, avec votre permission,
sans abuser de votre indulgence.

45. Dans son ouvrage intitulé Re~ards sur le monde
~, llauteur français Paul Valéry écrivait cette
phrase: l'Vidée du passé ne prend un sens et ne
oonstitne une valeur que pour IIhomme qui se tl'ouve
en soi-mÔme une passion de l'avenir,"

46. Dans son mouvement généralisé de llbération
de l'~re coloniale, dans l'affirmation de sa propre
personnalité, dans sa recherche des moyens néces­
saires !l sa croissance et il. son bien-être économiques,
l'Afrique exprime avec force sa foi et Sil passion
pour l'avenir. un avenir que nous devons tous cons­
truire IlVec le l'este du monde dans la paix, le respect
de la souveraineté et la coopération.

47, Une telle œuvre exige sans doute que nous
gardions tous en nous-mêmes tUl fonds d'idéalisme et
d'optimisme, sans lequel notre nctlon ne pourrait
jamais s'affranchir des hypotMques que font peser
sur elle nos divisions, nos désaccords, nos quiproquos.
qu'aggravent chaque jour la course aux armements,
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et que ce sujet a été débattu sans examen préalable
par l'organe le plus qualifié de l'Organisation.
c'est-à-dIre le Conseil économique et social. Xous
estimons, en effet.. qu'Il n'el.>t pas de Pintérêt cie
l'Assemblée gêné X'[l \t,' d'aborder li' cmlJlêe, direote­
ment, 51mB t\\1CW1C prél)tI raUclll, des sujets pour
lesquels nOU8 aVOns précisément à notre disposition
Wl organisme teclU1111ue (.'tlmJ)~tent, le Conseil écono­
mique et social. Et nous IW()RS N€' conduits à nous
abstenir parce que )10US IlVOns craint qu'en nous
ralliant i\ ce projet de résolution nous n'allions,
peut-être, Il l'encontre d'engagements internatlonaw<
SOUSCI·!tS pa 1" ailleurs pal' le Gouvernement franl,'als.
C'est ln principale raison de not rI'.' abstention sur
cette résolution.

33. Le PRESml~l'\T: L'Assemblé(' est saisie du rap­
port de la Deu;'(ième Commlssioll [A/5058) sur les
points 22, Q et ç, 28, !!, 31, 32 et 33 de Pordre du
jom'. Je désirerais appeler l'attention de l'Assemblée
sur le paragraphe ti de ce rapport aux termes duquel
la Deuxième Commlssion l'E.-cOrnmlUlde de renvoyer
Il ln dlx-septiêmc !:1ef!sj(~n l'examen du point 32 b
intltulê "Emploi dt:1 trlWLlilleurs bénévoles pour 'le~
programmes opérlltiolulels de l'Organisation des Na­
tions Cnles et des institutions appnrentêes'1,
34. S'il n'y n pt\5 d'objection, Je considérerai que
l'AssemlJ16e génér:\ le :\dOlltl:! celle rucomnL.'\ndation de
la Deuxitmte Commi:;~don.

[1 en est ainsi (/~cidt<.

35. Le l'lŒSlDEl"l': .ftl donne lu parole uux orlltenrs
qui désirent expliquer !ElU!' vote Sur l'un des oLnq pro­
jets de résolution rccomnmndês par la Deuxieme
Commission.

36. M. FIGOEHE:H.O Al\TEQUEDA (Argentine) [tra­
duit de l'espagnol]: La délégation n rgentine appuiera
le projet de résolution 1 lA/505b) que la Deuxi~me

Commis~ion n recommllndé il l'Ass('mblêe d'adopter,
parce qU'il resle bien duns les limites de la réso­
lution approuvée Il Juste titre llal" la Conférence de
la FAO il Rome. Ce prulet 1\ toutefois été modifié
et les négociations longut~8 l·t diHiclles qui ont pré­
cédé atm ndCJptioll par la Deu:d~m\' Commission prou­
vent bien que, tont comme la l'ê:-:olutlon de la FAO,
il doit être considél'ê comme Il! rêsultal d'un dif­
ficUe compromis, Inlquel ma délégation souscrit
d'ailleurs.
3,7. l..a Hêpuhliquc Argentine n'a jamais eu de dif­
ficulté à l\]lprouvel' un programme ex.périmental qui
montrl:!ra les avantageH Ou Inconvénients de l'utili­
sation des excédents alimentaires pour améliorer les
régimes alimentaires déficients de certains pays
sous-<l~veloppôs, dans un cadre multilatéral. Ma
délégation continue 1\ :l \'()! r des cloutes sérieux quant
aux avantages d'un lel programnlf!, mnis elle accepte
que l'on pl'oc~dc à Ulle expêrience limitée, car elle
y voit le nH.'l1leur moren de ciroonscrire le problt:!me
et de reconnllnre sa véritable portM.

38. Ce programme f!xp6r1melltal ne doit pas. à notre
avis. faire ObSW.Cltl il la nüt:lo Cil œuvre des autres
solutions déjà esquisaées dans le dc>tnaine com­
mercial. "la délégation ostime satisfaisante la ré­
daction finale du prêllmbule qui indique sans doute
possible qun la solution dêfiniti\'c des problèmes de
malnutrition doit être trouvt::~c ailleurs que dans J1 uti­
llsation des (~xcédent5 allmentaires, qui ne constitue
qu'une soiution tl'ansitoire.

39, l\Ia délégation cOllsidllre - et personne nia d'ail­
leurs exprimé d'opinion contraire - que le para-
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1'anachronisme des régimes coloniaux et le conflit
permanent de deux syst!:lme.s qui ne s~n.t pas enCOre
arrivés il. réaliser leur coexlstence paClfIque.

48. L'économiste est amené d'une façon permanente
il. considérer la courte période comme un moment
nécessaire, peu,t-être, mais temporaire, de son ana­
lyse et de sa construction.

49. La promotion de l'expansion e~ du bien-~tre
économiques dans les régions déshérItées d'Afrlque
et d'ailleurs est une action continue dans le ~emps,

une œuvre de longue haleine; nous dirons, pour re­
prendre les mots de Valéry, une passion de l'avenir.

50. Cette œuvre de construction économique il. long
terme est tout d'abord une prise de conscience natio­
nale avant d'être une question du niveau de llaide
extérieure,
51. Cette responsabilité nationale du développement
économique est affirmée dans le troisième considé­
rant du projet de résolution V qui traite du dévelop­
pement économique de l'Afrique. Pour expliquer cela
d'une autre manière, nous dirons qu'il faut construire
ce que nous appellerons le "contexte interne" de la
croissance. Ce contexte interne, il est d'abord consti­
tué d'éléments psychologiques. C'est une conscience
et une volonté nationales de lutter contre l'état de
sous-développement, contre la misère, contre lafaim
et la sous-alimentation.

52. Cette prise de Conscience ne doit pas s'expri­
mer seulement par la condamnation du colonialisme
comme cause principale de l'appauvrissement et des
bas niv'eaux de, vie des nationaux. Elle doit dépasser
cet aspect négatif et s'orienter vers un aspect plus
positif: la construction même d'une économie natio­
nale.

53. C'est pourquoi ce proj et mettait le point sur la
mobilisation des ressources nationales au service
du développement du pays et la mobilisation de
l'épargne nationale sous toutes ses formes, la pro­
motion des institutions et des réformes économiques,
financières et sociales adéquates.

54. Par le paragraphe 4, alinéa ~, i, du projet de
résolution V, la Commission économique pour l' Afri­
que est priée d'étudier "les mesures voulues pour
accroftre le volume de l'épargne intérieure dans les
pays africains". Cette mobilisation générale des res­
sources IUltionales doit nécessairement avoir pour
cadre des plans de développement à. long terme. Le
plan doit être compris comme tUle discipline d'action,
une organisation ou une réorganisation des cadres et
des institutions nationales, une appréciation des ur­
gences ?ans le court terme aussi bien ql.!e du progr~s

éconoffilque et social 11 long terme, une vision claire
des objectifs et des moyens de l'économie nationale
la manière la plus efficace d'utiliser 11 bon escient
les ressources disponibles, beaucoup plus que comme
une teclmique abstraite accessible seulement 11 quel­
ques initiés, ou d'une centralisation du pouvoir général
de décision entre les mains de l'Etat.

55. L'importance et la technicité de la matiere ont
amené la création d'un Centre des projections et de
la programmation éOonomiques au Siège duSecré­
tariut [voir résolution 1708 (XVI)].

56. Dans le même ordre d'idées, par le para­
graphe 3, ~, du projet de résolution V, le Secrétaire
général est prié de prêter son concours à. la création
sous ,les auspices de la Commission économique pou;
l'AfrIque, d'un Institut africain de développement et

de planification écollomiques, dont l'objet est de
fournir "des services consultatifs et formerait dU
personnel qualifié dans le développement économique~
notamment en ce qui concerne les techniques de 1...
planification et du développement économiques".

57. Mais, parce que nous considérons la planifi­
cation beaucoup plus comme une méthode que comme
une technique, il était essentiel d'affirmer l'utilité
et la nécessité d'une intégration progressive deg;
plans de développement nationaux, dans lecadred'en­
sembles plurinationaux. c'èst ce que nous avons
affirmé dans le cinquil'3me considérant du projet de
résolution sur le développement éconorrùque de PAfr\.­
que.

58. Le développement à l'abri des frontieres natlo­
nales est un facteur de mauvais emploi des ressources
naturelles, financières et humaines existantes. La
jonction des pôles de croi'ssance au-delà. des froll­
tieres, l'étude d'une localisation économiquement plus
rationnelle des industries en Afrique permettront
de reviser, quelquefois dans une large mesure, le
prix de revient et le .coOt des projets industriels
dans de nombreux pays d'Afrique. Cette jonction,
dont l'étude doit être commencée immédiatement,
aussi bien dans le cadre de la Commission économique
pour l'Afrique qu'au niveau des organismes natio­
naux, doit être entreprise au niveau de quelques in­
dustries et devra être ensuite de plus en plus élargie.
Elle permettra de dégager des ensembles industriels.
fonctionnels, dont la rentabilité est souvent supê­
rieure il. celle des initiatives nationales.

59. Si nous sommes convaincus de l'utilité et de la
supériorité d'un tel modèle de développement pour
les économies africaines, le danger le plus 11 craindt'e
dans l'immédiat consiste alors en ce que les investis­
sements industriels nationaux conçus dans le cadre
strict de la nation, sans coordination avec des pro­
jets conçus par d'autres pays africains, risquent.
de créer des structures économiques, financieres
et sociales irréversibles, ou presque, rendant impos­
sible ou très co((teuse toute tentative ultérieure de
coordination ou d'intégration avec d'autres plans
nationaux ou ensembles sous-régionaux.

60. Les responsables nationaux, aussi bien que les
pays fournisseurs d'assistance il. l'Afrique sur leplan
bilatéral ou régional, ou internatiopal, tout autant que
l'Organisation des Nations Unies, les institutions spé­
cialisées et autres organismes internationaux de
développement, doivent prendre pleinement conscience
de ce danger et concevoir leur action économique E.'1l
conséquence.

61. La création de groupements sous-régionaux en
Afrique, sous l'impulsion des ex-métropoles, ne doU
pas engendrer des clubs fermés au sein desquels la
politique économique, financière et surtout commer­
ciale s'élabore en vase clos, au détriment d'wle
consultation plus élargie entre pays africains, COn­

sultation qui permettra entre autres de réorienter
la constitution de groupements sous-régionaux sur
la base d'affinités plus économiques que politiqUl~s.

62. Il revient aux nations européennes, leaders de
ces associations politico-économiques, de concevoir
dans un contexte plus large leur responsabilité cl
leur action d'économie dorrùnante, en étant le moteur
même de ce processus d'intégration économique entre
pays africains, en encourageant la consultation inte1'­
africaine, en évitant d'associer ou d'intégrer certains
d'entre eux il des organismes régionaux extra-
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africain~, sans une appréciation claire et 11. long terme
des besoms du développement etde l'industrialisation.
63. Je voudrais passer 11. tul autre point celui de
la promotion d'un meilleur commerce int~rnational
~ntre, l'Afrique et le reste du monde, tel qu'il est
mscrIt· .dans .notre résolution. Je ne crois pas ici
nécessaIre d'Illustrer 1l.. l'aide de statistiques l'ampli­
tud~ d,es fluctuations des prix des produits de base
afrlCams sur les marchés mondiaux au cours des
derni~res années, ni de montrer les conséquences
sur les niveaux de vie, les programmes de dévelop­
pement, de la diminution constante des recettes du
commerce extérieur.

64. Les rapports annuels du Secrétariat sur l'éco­
nomie mondiale, les rapports des commissions écono­
miques régionales et les études spécifiques nom­
breuses du Secrétariat sur le COmmerce sont de
bonnes sources d'informations et des raisons d'alarme
bien sérieuses.

65. Les travaux de la troisième session de la Com­
mission économique pour l'Afrique, en février dernier
illustrent suffisamment cette préoccupation majeur~
des pays africains qu'est la promotion d'un meilleur
commerce international, c'est-à-dire l'amélioration
des termes de l'échange, l'abolition des discrimi­
nations tarifaires, la stabilisation des recettes ex­
térieures.

66. A Addis-Abéba, pas moins de quatre résolutions
ont eu pour th!:lme le commerce international. C'est
11. la réaffirmation de ces résolutions et de ce pro­
gramme d'action dans le domaine des échanges que
nous avons consacré le paragraphe 4 de ce projet
de résolution.

67. Tout d'abord, nous avons réaffirmé la réso­
lution 25 (III) de la Commission économique pour
l'Afrique, 11. savoir la nécessité de convoquer une
réunion de pays africains en vue d'une consultation
sur leur politique en mati!:lre de COmmerce interna­
tional et de l'élaboration n·des solutions immédiates
et communes touchant 1'écOlùement des principaux
produits de ces pays sur les marchés étrangersn.

68. Comme on peut le constater en comparant le
paragraphe 1 de la résolution 25 (III) de la Commis­
sion économique pour l'Afrique et le paragraphe 4, ê"
du présent projet, nous avons assigné à cette confé­
rence internationale tul obj'et beaucoup plus large.
En effet, il est nécessaire que les pays africains
puissent échanger des vues et harmoniser leur poli­
tique d'écoulement des nproduits agricoles qui les
intéressent le plus et au sujet desquels il est le plus
urgent de prendre des mesures" - je cite les termes
mêmes de la résolution de la Commission économique
pour l'Afrique.

69. Mais ce n'est là qu'une préoccupation impor­
tante certes, mais à court terme. Toute politique
commerciale n'est qu'un aspect des progranunes et
des plans de développement il long terme. Il devient
alors nécessaire d'intégrer la consultation sur les
politiques commerciales entre pays africains dans
un contexte plus large, celui du développement, et
d'élaborer des solutions communes tant au niveau
des conditions de production qu'au niveau des pro­
bl!:lmes de commercialisation. Une telle conférence
n'est pas une réunion d'hommes d'affaires; elle ne
doit pas non plus engendrer des accords de cartels
entre gros producteurs et gros exportateurs privés.
Mais son objet est d'adapter les politiques commer­
ciales aux perspeotives du développement économique.

70. J'en ai ainsi terminé avec les points qui nous
ont semblé les plus importants dans ce projet de
résolution sur le développement économique de l' Afri­
que.

71. Je voudrais simplement dire que. si nous sommes
convenus que cette décennie soit celle du dévelop­
pement. elle doit €ltre conçue comme une philosophie
et une action, un ensemble de programmes concrets
dont les buts et les moyens doivent être définis.

72. Beaucoup plus qu'uneaction limitée dans le temps,
les pays en voie de développement, surtout les pays
d'Afrique, recherchent 11. travers les institutions inter­
nationales. et tout spécialement l'ONU. un cadre per­
manent, une charte du développement au sein de
laquelle ils harmoniseront leur politique nationale et
internationale et trouveront les éléments d'une coopé­
ration totale et fructueuse.

73. La Comrllission économique pour l'Afrique doit
être l'instl'ument permanent et efficace pour traduire
dans les faits ces généreux programmes de coopé­
ration. En renforçant ses cadres; en accroissant
ses attributions et ses compétenoes, dans le cadre
de la politique de décentralisation que nous avons
acoeptée, nous pouvons lui confier en toute confiance
le rôle que nous croyons être le sien - celui d'aider
les pays d'Afrique 11. promouvoir une croissance har­
monieuse. C'est vers ce but que tend le texte du
paragraphe 6 du projet de résolution V.

74. Le PRESIDENT; J'invite l'Assemblée à se pro­
noncer sur les projets de résolution l à V, que la
Deuxi1:lme Commission nous recommande d'adopter
et qui figurent dans son rapport [A/5058J. Je 'mets
d'abord aux voix le projet de résolution I.

Par 89 voix contre zéro, avec !J abstentions, le
projet de résolution 1 est adopM.

75. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet de
résolution II.

Par 89 voix contre zéro, avec !J abstentions, le
projet de résolution II est adopté.

76. Le PRESIDENT: Je passe au projet de réso­
lution III. Ce projet a été adopté 11. l'wlanimité par
la Deuxi!:lme Commission. En l'absence d'objection,
je considérerai que l'Assemblée générale l'adopte
elle aussi a l'unanimité.

A l!unanimité, le projet de résolution III est adopM.

77. Le PRESIDENT: Le projet de résqlution IV a
également été adopté 11. l'unanimité par la Deuxième
Commission. S'il n'y a pas d'objection, je le consi­
dérerai comme étant adopté a l'unanirllité par llAs­
semblée générale.

A l'unanimité, le projet de résolution IfI est adopté.

78. Le PRESIDENT: Nous en venons al! projet de
résolution V. La délégation de l'Argêntin~ a demandé
un vote séparé sur le neuvième considérant ainsi
que SUI' le paragraphe 1 de ce projet, En conséquence,
je mets d'abord aux voix le neuvi!:lme considérant du
projet de résolution V.

Par 87 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le
neuvième considérant est adopté.

79. Le PRESIDENT: Je mets aux voix leparagr(Lphe 1
du projet de résolution V.

Par 88 voix contre z6ro, avec 13 abstentions, le
paragraphe 1 est adopté.
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80. Le PRESIDENT: Je mets maintenant aux voix
11 ensemble du projet de résolution V.

Par 91 voix contre zéro, le projet de résolution V
est adopté.

81. Le PRESIDENT: Nous allons passer au point 84
de l'ordre du jour au sujet duquel la Deuxi~me Com­
mission nous recommande d'adopter le projet de
rêsolution qui figure dans son rapport [A/5059].

B2. Je rappelle qu'en raison du manque de temps
la Deuxi~me Commission recommande que la question
intitulée "Accroissement démographique et dévelop­
pement économique" soit inscrite 11. l'ordre du jour
provisoire de la prochaine session et renvoyée à
cette occasion pour examen 11. la Deuxi~me Commis­
sion.

83, Je donne la parole au représentant de l'Argentine
pour explication de vote sur le projet de résolution
qui figure dans le rapport de la Deuxi~me Commis­
sion [A/5059].

84. M. BERNARDO (Argentine) [traduit de l'espa­
gnol.]: Le projet de résolution dont la Deuxi~me Com­
mission recommande l'adoption au sujetde la question
intitulée "Accroissement démographique et dévelop­
pement économique" contient des éléments qui ne
devraient pas figurer dans une simple résolution de
procédure. Le premier alinéa rappelle la résolution
1217 (XII) de l'Assemblée générale et la résolution 820
(XXXI) du Conseil économique et socinl. La première
de ces résolutions, adoptée le 14 décembre 1957,
est intitulée "Questions démographiques" et traite
des rapports entre les problèmes économiques et
les problèmes démographiques. Il n'y est nullement
question de l'accroissement démographique. La
deuxième de ces résolutions, adoptée le 28 avril 1961
est intitulée "Rapport de la Commission de la popu~
lation". Elle comprend trois parties dont aucune ne
fait allusion à l'accroissement démographique.

B5. Il est clair par conséquent que ces résolutions
n'ont rien 11. voir avec la question intitulée"Accrois­
sement démographique et développement économique"
tout au moins sous la forme et dans l'esprit proposé~
par les dêlégations de la Suède et du Danemark.

86. De l'avis de ma délégation, il serait inopportun
de faire figurer dans ce projet de résolution un alinéa
rappelant la. résolution 1217 (XII) de l'Assemblée gé­
nérale et la résolution 820 (XXXI) du Conseil écono­
mique et social, car on créerait ainsi l'impression
fausse qu'il existe dans ces résolutions des Nations
Unies des précédents li. la proposition présentée par
le~ délégatio.n~ de la Suède et du Danemark. Il s'agit
unIquement 101 d'une résolution de procédure et il
n'y a donc pas lieu de faire un tel rappel surtout
s' i l peut induire en erreur. '

87. Ma délêgation demande donc au Président de bien
voul?ir faire procMe.r 11 un vote séparé et par appel
nomlll~l sur le prenuer alinéa du projet, et je tiens
11. préCIser que nous voterons contre ce texte.

88. Le .c1euxi~m~ ali~éa du projet recommande que
la ~uestlOn.SOIt Illscnte à l'ordre du jour de la pro­
chame seSSIon de la Deuxième Commission.

89. C'est 11. l'Assemblée qu'il appartient de décider
11 chaque session, de la répartition des différente~
questions inscrites à son ordre du jour et dans
le cas qui nous occupe, ce sera donc à. l'Ass~mblée
d,e statuer 11. sa prochaine session, sur recommanda­
tlOn du Bureau, conformément aux dispositions des

articles 40, 41, 21 et 99 du règlement intérieur. Nous
préférons donc laisser à l'Assemblée toute latitude
en la matière.

90. D'autre part, comme l'Assemblée l'a reconnu,
cette question dépasse le cadre purement économique
et nous ne voudrions pas qu'en recommandant d'ores
et déjà de la renvoyer à la commission chargée des
questions économiques on suscite des doutes quant à
la nature de la question. Un large débat distinct doit
avoir lieu à cette occasion, comme ce fut le cas
cette année. Nous souhaitons avoir par la suite la
possibilité d'exposer en détail notre position sur le
fond de la question.

91. Nous demandons donc également un vote séparé
et par appel nominal Sur les mots "de la Deuxième
Commission", au deuxi~me alinéa, et nous émettrons
un vote néga.tif.

92. ,Enfin, nous demandons un vote par appel nominal
sur l'ensemble du texte, afin que nous puissions faire
enregistrer notre vote.

93. Le PRESIDENT: Ainsi, la délégation de l'Argen­
tine a soumis une motion de division qu'elle vient
d'expliquer. Elle a demandé d'abord un vote séparé
sur le préambule du projet de résolution qui figure
dans le rapport de la Deuxième Commission [A/5059]j
ensuite, un vote séparé sur les mots "de la Deuxil:lme
Commission" j enfin, un vote séparé sur le deuxil:lme
paragraphe du projet de résolution. Je demande toute­
fois au représentant de l'Argentine de me dire si
c'est bien là l'objet de sa motion.

94. M. BERNARDO (Argentine) [traduit de l'espa­
gnol]: Je me suis sans doute mal exprimé et je vous
prie de m'en excuser.

95. J'ai demandé en premier lieu un vote séparé sur
l'alinéa du préambule qui commence par les mots
"Rappelant sa résolution ... " , jusqu'à la fin de
l'alinéa.

96. Ensuite, j'ai demandé que les mots "de la
Deuxième Commission", au paragraphe du dispositif,
si l'on veut l'appeler ainsi, mais Cl est en fait le
deuxième alinéa du projet de résolution, fassent éga­
lement l'objet d'un vote séparé.

97. Enfin, j'ai demandé un vote par appel nominal
sur l'ensemble du projet.

98. J'ai demandé d'ailleurs que tous ces votes aient
lieu par appel nominal.

99. Le, PRESIDENT: Donc, si j'ai bien compris, la
délégatlOn de l'Argentine demande qu'il soit procédé
11. des votes ~éparés, par appel nOllÛnal, sur le préam­
bule du projet de résolution, ainsi que sur les mots
"de, la Deuxième Commission" qui figurent dans
l'unlqU~ paragraphe du projet; après quoi, l'ensemble
du ~roJet sera mis aux voix, également par appel
nomlllal.

100. Je crois avoir bien expliqué la motion de l'Ar­
gentine. ,S'il n'y a pas d'objection, je procéderai
Comme 1 a demandé la délégation de l'Argentine.

101. Je m~ts aux voix en premier lieu le préam­
bule du projet de, résolution qui figure dans le rap­
port de la DeUXlème Commission [A/5059]. On a
demandé le vote par appel nominal.

Il est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par la. République arabe unie,
dont le nom est tiré au sort par le Président.
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Votent pour:. République arabe unie, Yémen, Yougo­
slavie, Afghanistan, Bulgarie, Birmanie, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Cameroun, Co­
lombie, Congo (Léopoldville), Cuba, Tchécoslovaquie,
Dahomey, Danemark, Ethiopie, Fédération de Malai­
sie, Finlande, Ghana, Greee, Guinée, Hongrie, Is­
lande, Indonésie, Irak, Japon, Madagascar, Mali,
Mongolie, Nouvelle-Zélande, Norv~ge, Pakistan, Po­
logne, Roumanie, Arabie Saoudite, SuMe, Syrie, Togo,
Tunisie, Turquie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes sovié­
tiques,

Votent 'contre: Uruguay, Argentine, Bolivie, Brésil,
Costa Rica, France, Italie, Liban, Luxembourg, Pa­
nama, Paraguay, P~rou, Portugal, Somalie, Espagne.

S'abstiennent: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Vene­
zuela, Albanie, Australie, Autriche, Belgique, Cam­
bodge, Canada, République centrafricaine, Ceylan,
Tchad, Chili, Chine, Chypre, Républi.que Dominicaine,
Equateur, Salvador,' Guatemala, Haiti, Inde, Iran,
Irlande, Isra~l, Jordanie, Laos, Libéria, Libye,
Mexique, Népal, Pays-Bas, Niger, Nigéria, Philip­
pines, Sénégal, Sierra Leone, Afrique du Sud, Soudan,
Thailande.

Par 41 voix contre 15, avec 39 abstentions, le
préambule du projet de résolution est adopté.

102. Le PRESIDENT: Je mets maintenant aux voix
les mots "de la Deuxi!}me Commission" qui figurent
dans l'unique paragraphe du projet de résolution et
sont inclus dans l'expression suivante: "inscrite à.
l'ordre du jour de la prochaine session de la
Deuxi~me Commission de l'Assemblée générale".
La prochaine Assemblée générale devant avoir le
droit souverain de décider ê. quelles commissions
pourront être renvoyés éventuellement les points de
son ordre du jour, il s'agit, à mon avis, d'une question
importante qui requiert la majorité des deux tiers.
On a demandé le vote par appel nominal.

Il est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par le Niger, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: Nigéria, Norvège, Pakistan, Pologne,
Roumanie Arabie Saoudite, Sénégal, Suède, Syrie,
Togo, T~isie, Turquie, République SOcialiste sovié­
tique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, .République arabe unie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique, Haute-Volta, Yémen, Yougoslavie,Afgha­
nistan, Albanie, Australie, Bulgarie, République so­
cialiste soviétique de Biélorussie, Ceylan, Congo
(Léopoldville), Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Dane­
mark, Ethiopie, Fédération de Malaisie, Finlan~e,

Ghana, Grèoe, Guinée, Hongrie, Islande, IndonéSle,
Irak, Japon, Madagascar, Mali, Mongolie, Népal,
Nouvelle-Zélande.

Votent contre: Niger, Panama, Paraguay, Pérou,.
Portugal, Somalie, Espagne, Uruguay, V~nezu~l~,

Argentine Autriche Belgique, Bolivie, Brésl1, Chill,
Colombie' Costa Ri~a Dahomey, République Domini­
caine, S~lvador, Fr'ance, Irlande, Italie, Liban,
Luxembourg.

S'abstiennent: PhiliIlPines, Sierra Leone, Afrique du
Sud, Soudan, Thallande, Birmanie, Cambodge, Came­
roWl, Canada, République centrafricaine, Tchad,
Chine, Equateur, Guatemala, Haiti, Inde, Iran, Isra!H,
Jordanie, Laos, Libéria, Libye. MeKique, .Pays~Bas.

Il Y a 47 voix pour, 25 voixcontre et 24 abstentions.

N'ayant pas obtenu la majorité requise des deux
tiers, les mots ne sont pas adoptés.

103. Le PRESIDENT: Noull allons maintenant procé­
der au vote sur l'ensemble du projet de résolution,
à. l'exclusion des mots "de la Deuxième Commission"
qui n'ont pas été adoptés, On a demandé le vote par
appel nominal.

Il est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par l'Equateur, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: Ethiopie, Fédération de Malaisie, Fin­
lande, Ghana, Grèce, Guinée, Hongrie, Islande, Indo­
nésie, Irak, Japon, Laos, Libye, Madagascar, Mali,
Mauritanie, Mongolie, Népal, Pays-Bas, Nouvelle­
Zélande, Norvège, Pakistan, Philippines, Pologne,
Roumanie, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone,
Suède, Syrie, ThaUande, Togo, Tunisie, Turquie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, République arabe
unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Haute-Volta, Yémen,
Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Australie, Bulga­
rie, Birmanie, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Cambodge, Ceylan, Tchad, Colombie,
Congo (Léopoldville), Cuba, Chypre, Tchéooslovaquie,
Danemark.

Votent contre: France, Italie, Luxembourg, Niger,
Paraguay, Portugal, Somalie, Espagne, Belgique,
Costa Rica, Dahomey,

S'abstiennent,' Equateur, Salvador, Guatemala, Haiti,
Inde, Iran, Irlande, Jsra!!l, Jordanie, Liban, Libéria,
Mexique, Nigéria, Panama, Pérou, Afrique du Sud,
Soudan, Uruguay, Venezuela, Argentine, Autriche,
Bolivie, Brésil, Cameroun, Canada, République cen­
trafricaine, Chili, Chine, République Dominicaine.

Par 5'1 voix contre 11, avec 29 abstentions, le pro­
jet de résolution est adopté.

104. Le PRESIDENT: Pour en terminer avec le
point 84 de ltordre du jour, il ne nous reste plus
qu'à entendre les représentants de deux délégations
qui ont demandé la parole pour des explications de
vote, Je leur donne la parole en les priant dtêtre
aussi brefs que possible.

105. M. PATINO ROSELLI (Colombie) [traduit de
l'espagnol]: Comme elle l'avait déj~fait~laDeuxi~me
Commission, la délégation colomlilienne a voté en
faveur du projet de résolution intitulé ~ Accrois­
sement démographique et développement économique",
parce qu'Il son avis oe texte ne se prononce nul­
lement sur le fond de la question, sur lequel notre
position est bien connue, et une résolution reste donc
de simple procédure. Le seul fait de citer deux réso­
lutions portant sur le développement économique ne
peut lui faire perdre ce oaractère.

106. De même qu'en votant en faveur du projet de
résolution relatif ~ la souveraineté permanente sur
les ressources naturelles la délégation colombienne
n'exprimera aucun avis particulier sur ce sujet; de
même le vote favorable que nous avons émis sur le
projet de résolution intitulé ~Accroissement démo­
graphique et développement éoonomique ll n'implique
aucune prise de position quant au fond; il ne constitue
rien de plus que la constatation du fait que cette
question, n'ayant pu être traitée àlaprésentesession,
devra Pêtre à. la prochaine session.
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107. Nous estimons que l'agitation sus.citée par ce
proj et était totalement injustifiée, ~ar 11 ne s'agIs­
sait pas lors du dernier vote de. VOlT s'af~ronter les
anges et les démons, mais de sImples pomts de vue
sur des questions de procédure.

108 M. CHAMMAS (Liban) [traduit de l'anglais]:
Je ~erai bref. Quand la Deuxitlm~ Commissi~n a exa­
miné le projet de résolution intitulé llAccrolssement
démographique et développement économique", ma
délégation avait demandé que les mo.ts llreç?ive la
priorité" et le mot "importante", qUl figurawnt au
dispositif, soient mis aux voix séparément. C~s m~ts

ont été supprimés. De l'avis de ma délégatlOn, 11s
auraient préjugé le fond de la question et enlevé. à
la résolution son caractère procédural. Une fOlS
ces mots supprimés, ma délégation a été en mes.ure
de s'abstenir sur l'ensemble du projet de résolutlOn,
car nous considérolls que toute délégation a le droit,
11 la prochaine session, de demander l'inscription
de cette question 11 l'ordre du jour, conformément
à l'alinéa ~ de l'article 13 du règlement intérieur.

109. Aujourd'hui, le représentant de l'Argentine a
demandé un vote séparé sur le préambule. Nous avons
voté contre ce préambule, car nous estimons qu'il
n'a pas sa place dans une résolution de procédure.
Les mots "de la Deuxième Commission" ayant été
supprimés, cette résolution me semble être de simple
procédure et c'est pourquoi ma délégation s'est
abstenue dans le vote.

110. Le PRESIDENT: Nous passons maintenant au
point 87 de l'ordre du jour, intitulé "Souveraineté
permanente sur les ressources naturelles". A ce
sujet, l'Assemblée est saisie du rapport de la
Deuxième Corrunission [A/5060] qui traite de toute
lu question.

111. Je mets aux voix le projet de résolution que
la Deuxi~meCommission nous recommande d'adopter
et qui figure dans son rapport [A/5060].

Par a5 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le
projet de résolution est adopté.

POINT 12 DE L/ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil économique et social (chap. 1er, VIII
[sauf par. 648,650 et 651] et IX)

112. Le PRESIDENT: Avant de passer au point sui­
vant, j'aimerais attirer l'attention de l'Assemblée
sur une question qui a un rapport avec les questions
que nous discutons et qui a trait au point 12 de
l'ordre du Jour. La partie du rapport du Conseil
économique et social qui doit être discutée en séance
plénière comprend les chapitres 1er et VIII sauf
les paragraphes 648, 650, 651 et le chapitre IX.

113. Les membres de l'Assemblée se souviendront
que la discussion des chapitres de cette partie du
rapport a été inscrite à l'ordre du Jour des séances
plénières. A ce propos, l'Assemblée est invitée seule­
ment il prendre acte de cette partie du rapport du
Conseil économique et social. S'il n'y a pas d'objec­
tion, je considêrerai que l'Assemblée prend acte
des chapitres 1er, VIII (sauf les paragraphes 648,
650 et 651) et IX du rapport du Conseil économique
et social [A/4820].

Il en es t a.insi décidé.

POINT 83 DE L/ORDRE DU JOUR
Question du Tibet

114 Le PRESIDENT: A l'ouverture de la présente
séa~ce, j'ai demandé que les ~rateurs q~i dési~aient
prendre la parole pour partiCIper à la dIscusslOn de
ce point veuillent bien s'inscrire avan.t que nOl~s

ne commencions l'examen de cette questlon. En rai­
son de l'ordre du jour chargé et du peu de tem~s dont
nous disposons, je vais, conformément 1l. l'artlCl~ 75
du reglement intérieur, do~e.r le~ture de ,l,a l~ste
des orateurs qui se sont faIt mSCrlre et, s 11 n y a
pas d'objection, je déclarerai cette liste close.

115 Les orateurs représentant les pays suivants
fig~rent sur la liste: Fédération de Mal~isie, Eta~s­
Unis, Chine, Irlande, Union des Républlques SOCla­
listes soviétiques, Thailande, Nouve~le-Zélande.

Tchécoslovaquie, Albanie et Royaume-Um.

116. J'ajoute à cette liste le nom du rep~ésen~ant

de la Bulgarie qui désire également se faire mscrl:re.
Aucune autre délégation n'ayant demandé à se faIre
inscrire, je déclare cette liste close.

Il en est ainsi décidé.

117. M. KAMIL (Fédération de Malaisie) [tradu~t de
l'anglais]: L'Assemblée générale, on s'en S?Uv.Ient,
n'a pu mener ~ bien tous ses travaux, à sa qumzl!:lme
session, faute de temps pour examiner un ordre du
jour trop chargé. Un certain nombre de questions
importantes qui y étaient inscrites ll' ont donc pu être
étudiées et n'ont donné lieu !:t aucune décisioJ;l appro­
priée. La question du Tibet dont ma délégation, de
concert avec la délégation thailandaise, avait eu
l'honneur de proposer l'inscription ~ l'ordre du jow'
de cette session était du nombre. puisque. ma délé­
gation était l'un~ de celles qui avaient soumis cette
question ~ l'Assemblée, elle avait estimé devoir
faire une déclaration a la derni!:lre séance plénière
de cette quinzième session .[9951':lme séance] pour
dire le profond regret et la vive déception qu'elle
éprouvait en constatant que l'Assemblée n'avait pu
accomplir sa tâche dans une question si importante
et si urgente. Ma délégation avait également exprimé
l'espoir que, si la situation au Tibet demeurait vrai­
ment inquiétante, l'Assemblée générale n'hésiterait
pas 11 en reprendre l'examen ~ sa session suivante,
comme elle l'avait fait en 1959 à sa quatorzième
session.

118. Ma délégation ne voit malheureusement rien
dans la situation actuelle du Tibet qui nous autorise
!l. conclure que les choses ont évolué dans le sens
indiqué par la résolution 1353 (XIV) adoptée à Wle

écrasante majorité lors de la quatorzieme session
de 1'Assemblée. Bien au contraire, les événements
qui se sont déroulés au Tibet ces deux dernières
années montrent que la situation n'a cessé de s'y
détériorer. De nombreux indices prouvent que les
violations systématiques des droits fondamentaux du
peuple tibétain n'ont pas cessé.

119. C'est précisément pour cela que ma délégation,
convaincue que l'Organisation des Nations Unies
constitue pour la communauté internationale le seul
instrument capable d'améliorer la situation au Tibet,
a de nouveau, conjointement avec la délégation thai'­
landaise, proposé l'examen de la question du Tibet
à la présente session de 1'Assemblée générale
[A/4848].

120. Nous sommes portés à croire que notre souci
du sort et du bien-être du peuple tibétain est, d'une
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manière générale, partagé par l'ensemble de l'As­
semblée. Le fait qu'une majorité écrasante s'est
prononcé en faveur de l'inscription de la question du
Tibet 11. l'ordre du jour, au début de la présente
session (lD14ème séance], confirme notamment que
cette préoccupation nous est commune.

121. Ma délégation est heureuse que l'Assemblêe
puisse maintenant examiner cette question et cela
bien que sa session touche a sa fin et malgré le
travail considérable qu'il lui reste 11 faire. Le manque
de temps ne nous 'permettra peut-être pas ct' en
discuter longuement. Mais même si ce débat ne peut
se prolonger, et si incomplMes que SOient nos déli­
bérations' il est tout de même permis d'espérer que
le peuple tibétain y verra la prèuve que l'Assemblée
ne reste pas sourde 11 ses appels et insensible a
ses malheurs, et que cette discussion contribuera donc
dans une certaine mesure à lui rendre ses libertés
et à le rétablir dans ses droits fondamentaux.

122. Ma délégation n'ignore pas qu'un petit nombre
de délégations s'opposent Il. ce que cette question
soit examinée. Cette objection se fonde, semble-t-il,
sur différentes raisons. Je ne veux pas passer en
revue toutes ces raisons a ce stade de nos débats,
car je crois qu'elles ont été analysées en détail lors
de la discussion sur l'inscription de la question à
l'ordre du jour. Mais un aspect de cette opposition
me parart appeler certaines précisions, ne serait-ce
que pour placer ce débat dans sa vraie perspective.

123. On a avancé de certains cÔtés que la question
du Tibet fait partie de la guerre froide et que son
examen par l'Assemblée générale vise expressément
11. empoisonner le climat des relations internationales
et à vicier l'atmosphère qui règne ici. On a également
émis des doutes sérieux sur les raisons qui ont
poussé ma délégation à présenter cette question et
sur notre sincérité. On nous a accusés d'aggraver
délibérément la guerre froide et, par-dessus tout,
d'agir 11. l'instigation d'autres puissances qui,
parart-il, auraient intérêt à introduire un esprit de
guerre froide au sein de l'Assemblée. Ces accusations
ne nous sont maintenant que trop familières. Nous
n'avons nullement oublié les critiques véhémentes,
bien dans le style de la guerre froide, qui ont été
adressées aux amis du Tibet, notamment à ceux
qui avaient demandé l'inscription de la question ~

l'ordre du jour, lors du débat sur ce sujet li la
quatorzième session, puis pendant la discussion de
procédure qui a eu lieu au début de la présente ses­
sion lorsqu'il s'est agi pour l'Assemblée d'approuver
la recommandation du Bureau tendant à inscrire la
question 11 l'ordre du jour. Ironie du sort, ces cri­
tiques, qui, en fait, ont malheureusement introduit
beaucoup d'aigreur dans un débat qui se voulait calme
et constructif, émanaient précisément de ceux-là
mêmes qui demandaient avec tant de véhémence que
l'amertume de la guerre froide ne vienne pas trou­
bler les travaux de l'Assemblée.

124. Je serais le dernier 11. prétendre que la question
du Tibet ne prête pas S. controverse. Mais le simple
fait qu'elle prête à controverse et qu'elle risque de
gêner certaines délégations n'autorise nullement l'As­
semblée 11 ignorer les événements au Tibet et il
rester sourde aux appels du malheureux peuple
tibétain.

125. A ses sessions précédentes, tout comme 11. la
présente session, l'Assemblée a examiné plusieurs
questions capitales portant sur le colonialisme, l'auto­
détermination et le respect des droits de l'homme,

et bien souvent ces discussions ont donné Ùeu à des
vives et pariois aigres polémiques. Mais nul n'a
jamais considéré que ces discussions étaient illégi­
times et aucune voix ne s'est élevée pour les qualifier
de manœuvres de guerre froide, bien que nous n' igno­
rions pas que ces questions ont, en fait, dans bien
des cas, été exploitées par certains groupes à des
fins de propagande de guerre froide.

126. Pour sa part, ma délégation a toujours consi­
déré que toutes les questions intéressant et les
libertés et les droits fondamentaux de l'individu sont
du ressort des Nations Unies. Membre loyal de
l'Organisation, nous approuvons sans réserve la
volonté exprimée par les peuples du monde dans la
Charte des Nations Unies de proclamer 11 nouveau
leu:.' foi dans les droits fondamentaux de l'homme,
dans la dignité et la valeur de la personne humaine,
dans l'égalité de droits des hommes et des femmes
ainsi que des nations, grandes et petites. Conformé­
ment à ce principe, l'wle des règles d'or de la poli­
tique de mon gouvernement a été d'accorder son appui
plein et entier a. tous les peuples dépendants qui
luttent pour se libérer du colonialisme sous toutes
ses formes et dans toutes ses manifestations.

127. Ma délégation tient à souligner que le droit
pour les peuples dépendants d'@tre libres et de
forger leur destinée comme ils 1'entendent appartient
aux peuples du monde entier, !l. ceux qui sont soumis
au colonialisme traditionnel comme li. ceux qui sont
victimes sous quelque forme que ce soit de l'oppres­
sion d'une autre puissance. J'aimerais répéter ici
ce que ma délégation a déjS. dit le 25 septembre 1961
[1019ème séance] lors du débat sur l'inscription de
cette même question. Quand nous nous élevons contre
le colonialisme et les violations des droits de l'homme
en Afrique, nous ne le faisons pas simplement parce
que les victimes sont des Africains et les oppresseurs
les puissances coloniales occidentales, mais essen­
tiellement parce que ce sont des exemples de domi­
nation et d'oppression de l'homme par l'homme. Si
une telle oppression se produit ailleurs, l'Assemblée
a le devoir et l'obligation d'adopter toujours la même
attitude, même si cela déplaft il. certains pays enga­
gés dans la prétendue guerre froide.

128. La question du Tibet constitue un cas indéniable
d'oppression systématique et massive d'un peuple dont
le seul crime est de vouloir se défendre et préserver
ses droits essentiels et ses libertés fondamentales.
Il est donc tout 11 fait troublant d'entendre dire que
la question du Tibet est une question de guerre froide.
Il serait vraiment regrettable que la dénonciation
d'un crime soit considérée comme une manœuvre de
guerre froide parce qu'elle risque d'offenser. Cer­
taines délégations semblent pourtant monopoliser cette
expression et essaient d'intimider l'Assemblée et de
lui faire croire que toute critique dirigée contre l'un
de leurs alliés, si jUstifiée qu'elle soit, fait partie
de la guerre froide. Pour ma délégation, si l'Assem­
blée se laissait intimider' par ce genre de pression
et de critique et en venait pour cette raison 11. passer
sous silence des événements tels que ceux qui se
sont produits au Tibet, elle se condamnerait e11e­
même 11. perdre toute sa valeur de porte-parole de
l'opinion publique mondiale et d'organe destiné 11.
sauvegarder et li garantir les dl'oits et la sécurité
des faibles contre l'exploitation des forts.

129. Depuis l'occupation du Tibet par les forces
armées de la République populaire de Chine en 1950,
occupation ironiquement présentée par les autorités
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ohinoises comme une "libération pacifique", le Tibet
n'a plus connu la paix, le peuple tibétain n'a plus
connu la liberté. Sa religion et sa culture qui, pendant
des si~cles, en avaient fait un peuple Q. part, doté
d'ml caract~re et d'une personnalité propres, ont été
systématiquement détruites par la force. Ces milliers
de Tibétain,s qui avaient eu le courage de rési&ter
aux conquérants pour défendre leur indépendance et
leur liberté ont été impitoyablement massacrés. Des
milliers d'autres, dont un grand nombre de prêtres
bouddhistes, ont été condamnés au travail forcé.
D'innocents enfants tibétains ont été séparés de
leurs familles et déportés en masse en Chine. Toutes
ces mesures font partie d'un vaste plan de la Répu­
blique populaire de Chine, visant il exterminer le
peuple tibétain en tant que communauté religieuse
possédant urie identité culturelle propre et !l annexer
le Tibet.

130. Face Il. ce véritable régime de terreur, le peuple
tibétain, pourtant traditionnellement pacifique, a pris
les armes en 1955 et la rébellion a vite gagné tout
le pays. En mars 1959, le soulèvement était devenu
une véritable révolte nationale. On estime il 80 000
le nombre de Tibétains qui ont été tués au cours de
oette période. En 1959, au plus fort de la rébellion
le chef. spirituel et temporel du peuple tibétain:
le Dalai-Lama, a été oontraint de fuir et de se réfu­
gier chez ses voisins, en Inde, otlil vit encore en exiL

131. A la suite de ces événements, la question du
Tibet a été soumise en 1959 11. la quatorzitlme session
de l'Assemblée g~nérale. L'Assemblée a adopté !lune
écrasante majorité la résolution 1363 (XIV), dans
laquelle elle af~irme Sa conviction que le respect
des principes de la Charte des Nations Unies et de
la Déclaration universelle des droits de l'homme est
essentiel à l'instauration d'un ordre mondial pacifique
fon~é sur le rtlgne du droit et otlelle demande que les
drOlts fondamentaux de l'homme et le particularisme
cultu-rel et religieux du peuple tibétain soient res­
pectés. Dans la même résolution, l'Assembléerecon­
naft également l'autonomie dont le Tibet a tradition­
nellewent joui mais dont il a été privé par la force
par la République populaire de Chine. Les événements
qui ont eu lieu au Tibet depuis l'adoption de cette
résolution en 1969 montrent qu'en dépit de ce vœu
de l'Assemblée la situation n'a cessé d'empirer.

132. Depuis 1969, le nombre de réfugiés tibétains a
considérablement augmenté. On estime que plus de
42 000 réfugiés ont quitté le Tibet depuis le mois de
janvier 1960. Parmi ceux-ci, 16 000 environ sont
actuellement au Népal, 3 000 sont au Sikkim 4 000 au
Bhoutan et plus de 20 000 en Inde. Cet exacte massif
suffit ~ans dout~ a. prouver de façon éloquente que les
Tibêtams pOuvaIent difficilement mener une vie nor­
male dans leur propre pays. Cet exode de réfugiés
détruit à. coup sar l'affirmation selon laquelle la
rébellion au Tibet n,'a pas atteint les masses et
SI ~st limitée a. quelques seigneurs féodaux et réaction­
n~lres. En fait, ces réfugiés sont des gens tout !l fait
SImples, beauooup sont des paysans qui n'ont u
tolérer de vivre SOus la domination chinoise. p

133. Il ressort des renseignements fournis par ces
réfugiés q~e, malgré l'implacable répression des
autorités ohmoises, la résistance se poUI'suitau Tibet
Nombreux sont ceux qui meurent pour cette cause'
Certains parvienne~t 11 s'enfuir et viennent grossi~
le flot de ceux qUI sont contraints de se réfu ier
dans les ter,ritoires voisins au rythme de 1 6~0 à
2 000 par mOlS environ.

134. On a également appris par ces réfugiés que la
population tibétaine continue 11 être victime de mesures
de répression, Un nombre croissant de Tibétains de
toutes les classes de la société, du simple paysan au
moine bouddhiste, sont condamnés au travail forcé
et des milliers meurent de faim ou ries suites des
mauvais traitements qui leur sont infligés. Des réfu­
giés de différentes régions du pays parlent du nombre
croissant d'enfants qui sont arrachés B. leurs familles
et déportés en Chine pour y être endoctrinés.

135. La Chine poursuit intensément son action de
destruction des institutions religieuses. Des milliers
de moines ont été éloignés de leurs monast~res. Plus
de 1 000 de ces monast~res ont été détruits et ceux
qui restent ont été transformés en casernes ou en
logements pour les civils chinois. Les moines de ces
monasttlres ont été jetés dans des camps de travail.

136. Toutes ces mesures, font partie des efforts
redoublés que déploient les autorités chinoises pour
jeter le discrédit sur la religion tibétaine. Des manus­
crits religieux rares ou sacrés sont publiquement dé­
chirés et détruits. Les moines qui résistent continuent
11 être soumis en public li la torture, aux humiliations
et aux mauvais traitements. Les autorités chinoises
continuent il laisser assassiner des chefs religieux
reconnus comme éminents. Les lieux de culte privés
sont violés et détruits, et il est interdit B. la population
de conserver des photograplùes de S. S. le Dalai'­
Lama.

137. Le rapport présenté à la Commission interna­
tionale de juristes par le Comité juridique dl enquête
sur la question du Tibet et publié !l Genève en 196011
consid~re ces mesures antireligieuses comme des
actes de génocide visant à détruire le bouddhisme et
les bouddhistes au Tibet en tant que groupe religieux.
La Commission de juristes comprend des juristes
éminents venant de tous les pays du monde Le Comité
juridique d'enquête sur la question du Tib~t se compo­
sait d'hommes tout aussi éminents et leurs conclusions
peuvent difficilement être taxées de partialité.

138. Voici ce qui est dit 11. la page 13 du rapport OU
Comité juridique d'enquête, au sujet de ces mesures
antireligieuses:

"Il ressort des témoignages recueillis que des
personnalités religieuses de premier plan ont été
massacrées 11 titre d'exemple, pour amener les
fid~les il abjurerj également, qu"e toute une géné­
ratIon de jeunes Tibétains a été déportée et oham­
brée dans. un nùlieu ott les croyances ancestrales
ne r.isqu~lent pas de les atteindre. Tout cela faisait
partIe d une politique générale tendant a. liquider
une c~rtaine foi religieuse, donc à détruire le groupe
co~stItué par ses fid~les. En bref, des actes consti­
tutIfs de génocide ont été commis afin de détruire
le bouddhisme au Tibet, le but recherohé étant de
faire disparaftre tous les bouddhistes du pays. ft

139. Je pourrais continuer à évoquer les innom­
br~bles autres exemples de mesures répressives
prlses à l'encontre du peuple tibétain. Mais il ressort
fans, aucun doute possible de ce que j'ai déjà. dit que
"a",sItuation qui règne aujourd' hui au Tibet continue
i:l. o:::tre grave.
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HO. Ce qui Ell! produit uu Tibet t~()nstUue un exemple
c.:nl'llctéri8ê d' llgre~sion et d'oppression dirigées
contre Wl petit llCuplcl anus dêfensl? par tm voisin fort
et puissant. C'est préCisément pour cch\, et quand
bien même ce serait la seule et unique rail:lon elle
devl'1lit nOUs suffire, que la quesUon du Tibet doit
être du nombre des préoccupa tians légiUnles des
Nations UnIes, pour lesquelles elle constitue en fait
un véritable défi. Car Il'eat--<:e pas pour régler des
situations comme celle qui nous occupe que l'Organi­
sation a été créée? C~ n'est que lorsque les dl'Oits
fondamentaux de l'homme et le principe du droit
des peuples, grands t!t petits, LI. di l:'poser d'eux-mêmes
seront vraiment reSl}ectéa que pourra régner un ordre
mondial réellement juste et pacifique.

Hl. On Il. dit que ln question du Tibet relevait essen­
tiellement de la compétenoe nationale do la République
populaire de Chine ~~t qu'sux termes du paragraphe 1
de l'Article 2 de la Cb:.lIlrte PAssemblêe générale
n'étaU plis hnblUtée à intervenir.

142. En mainte occasion et Il. propos de bien des
questlons, l'Assemblée s'ost estimée habllltêe fi trai­
ter de problèmes â Ilexamen desquels d'aucuns
s'étalent opposés en ll.rgullnt dt' cette compétence
natlol1ll1e. Mn délégnUon est d'a \"is que 1';\ ssemblêe
générale a tout autant le droit et ln compétence
nécessaires pour s'occuper de ln quesUon du Tibet
que pOUl' discuter de questions tellr~s que la question
algérienne, celle cie l'apartheid en Union sud-africaine
ou celle du colonialisme portugais en Angola.

143. Quoi qu'il en selt, le peuple tibétain possOCle
un hérUage racial et culturel certain, cela a toujours
été recolUlU, et depuIs bien des années, avant 1100­
cupllllon chInoise en 1950, il jouissait dllUle large
nutcmomle. Le rapport présenté à la Commission
intel'J1ntionale de juristes pur I(~ Comité juridique
cl' enquête sur Ùl qutHllion du Tillet souligne à propos
du statut du Tl.bet qu'en 1951, au moment oil fut signé
l'Accord "sur leI:! mesures de lih~rnt1on pacifique du
Tibet", le statut du Tibet étaU i\ tout le moins celui
de l'Indépendanoe de facLO~ Il fall f:gnlement observeI'
que de 1913 il. 19501e nbêt rempllssait les conditions
nécessaires pour être rec..'OMU en tant qu'Etat, au
sena <>Cl on l'entend généralement en dl:'Olt inter­
nallonnl,

1'14. Pour ma délégation, quelles que soient 166

RubtilHês Juridiques du statut du Tibet, le peuple
tlhêtldn a le droit de choisir son mode de vie, tout
au molliS dans le cndre de 11suWnomie dont il a tra­
ditionnellement bél11H1Clé et qui lui a été reconnue
par ln r6solution 1:i53 (XIV) de PAssemblée. 2'\0\18

espérons tlinct!rOtnl':'llt que les autorités chinoises ne
tarderont plUt! li rCcOIUlurtre ce droit fondamental aux
Tibétains considérés en tant que peuple et que l'on
pnl'\'iendru à un l'~glement pacifique qui roette lU)

terme aux efCusions de san.g1 aux tortures et aux
mauvais traitements dont sont vIctimes les Tibétains.
Tel est le véritable but du présent débat.

1-15. On a entendu dIre de certains cÔtés que la
question du Tibet n'était plus cl'~\ctu.nlité. Je ne vols
pUB comment on peut Boutenlr cet argument. Il se
peut que pour oertaines nations llémotlon initiale
causée par le crime perpétré ctmtre le peuple tibé­
tain se soit dissIpée, mais celn ne veut pas dire que
la question dû TIbet soit dépassée, Je l'ai dit, ces
crimes continuent et les Tibêtillns sont toujours
privés de leurs libertés essentielles et de leurs
droits fondamentaux; tant que cette situation durera,
l'Assemblée générale aura. le devoir d'y remédier.

146. C'est vers nOus que se toume le peuple tibé­
tain, vers l'Assemblée gtmêl'ale dont il esp~re la
gartll1tie de ses droits et cie ses libertês, et il nolts
demande de prendre les mesures qui s'imposent,
conformément n la. Charte des Nations Unies. Aux
yeux de ma dêlêgatton, c'est une raison suffisante
pour que l'Assemblée agisse d'urgence de façon à
régler la situation au Tibet. Le moins que nous puis­
sions faire la cet égard serait de réaffirmer la réso­
lution 1353 (XIV) et d'Inviter les autorités ctùnolses
au Tibet à mettre Wl terme à toutes les pratiques
qui visent à priver les Tibétains de leurs droits
de Phomme et de leurs libertés fondamentales,
notamment le droit à disposer d'eux-mêmes.

147. Ma délégation est convaincue que ce problème
!)cul être résolu par des moyens pacifiques et elle
espère que, sous la pression de l'opinion publlque
mondiale et gl'~ce aux efforts et aux bons offices
des nations du monde entlel', la Républlque populaire
de Chille saura encore rendre aux Tibétains leurs
libertés civiques et relIgieuses et leur reconnaftre
le droit de mener WIe vie cOlûorme Il. leurs désirs
et à leurs traditions.

148. Tels sont les buts du projet de résolution que
ma délégation El Phonneur de présenter avec les
délégations de l'Irlande, du Salvador et de la 1'11al'­
lande [A/L.376]. Nous estimons que c'est le minimum
que 1'Assemblée puisse faire pour le Tibet. Ce serait
d'ailleurs conforme il. ttesprit des résolutions que
l'Assemblée a adoptées sur l'élimination du colonia­
lisme, par exemple la r~solutiQn 1514 (XV). Pour
reprendre les termes mêmes de cette résolution,
la sujétion des peuples 1l. une subjugation, à une .domi­
nation et li une exploitation êtrang~res constitue Wl

déni des drolts fondamentaux de l'homme, est con­
traire Il. la Charte des Nations Unies et compromet
la cause de la paix et de la coopération mondiales.

149. Le peuple tibétain est depuis longtemps privé
par la force de l'exercice des droits fondamentaux
de Phomme visés par cette résolution et PAssemblée
ne resterait pas fidMe à ses engagements si ell~

ne prenait pas, il propos de la question du Tibet,
une position analogue à celle qu'elle a adoptée au
sujet d'autres probl!:lmes concernant le colonialisme,
le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et les
droits fondamentaux de 11 homme.

150. C'est pour toutes ces ralsons que ma délé­
gation recommande 1\ l'attention des n}embres de
l'Assemhlée le projet de résolution des quatre puIs­
sances et qu'elle espère que l'Assemblée, suivant
la voix de la sagesse et de sa conscience, l'appuierfl
suns réserve.

M. Djermakoye (Niger), \rice-p,.~sident. prend la
prési{Ience.

151. M. URQUIA (salvador) [traduit cie l'espagnol]:
Ln dél6gation du Salvador déplore flue le surcrort
de travail auquel PAssemblêe doit falre face, surtout
ces derniers jours. l'empêche de COnsaCL'er tout Ifl
temps nécessaire li. ml examen attentif de la question
du Tibet, qui est inscrite Il son ordre du jour depuis
1959.
152. Quand les puissantes forces militaires du ré­
gime de Pékin ont, en 1950, pris l'initiative d'envahir
le territoire tlbMain et ont essayé d'asservir la
population de ce petit pays asiatique, la délégation
du Salvador a proposé officiellement d'inscrire !I.
11 ordre du jour de la cinquième session wle question
intitulée tllnvasion du Tibet par des forces êtran-
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gères". Malheureusement, certaines délégations se
sont opposées à cette proposition et ont soutenu qU'.il
fallait attendre que soit négocié un règlement paCl­
fique de la question.

153. La proposition du Salvador ayant été renvoyée
sine die, la question a été classée dans les archives
des Nations Unies et le régime communiste chinois
a imposé au chef spirituel et temporel du Tibet, le
Dalai'-Lama, un accord par lequel ledit régime re­
COIUlaissait le Tibet comme entité autonome et con­
tractait des obligations précises envers le, Dalai'­
Lama. Cette autonomie et ces obligations n'ont pas
été respectées par pékin. Bien au contraire, la vie
du Dalar-Lama a été sérieusement menacée et il a
dO. abandonner le sol de sa patrie et chercher refuge
en Inde. Depuis, la situation au 'Tibet occupé illégale­
ment par les forces militaires chinoises n'a cessé
de s'aggraver.

154. Le but notoire du régime communiste de Pékin
était non seulement de conquérir le Tibet, mais de
supprimer son système religieux traditionnel. En
1959, l'Assemblée a examiné la question du Tibet
et adopté la résolution 1353 (XIV) par laquelle elle
"affirme sa conviction que le respect des principes
de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration
universelle des droits de l'homme est essentiel à.
l'instauration d' un ordre mondial pacifique fondé sur
le règne du droit" et elle "demande que les droits
fondamentaux de l'homme et le particularisme cultu­
rel et religieux du peuple tibétain soient respectés".

155. C'est en vain que l'A ssemblée générale a adres­
sé cet appel au régime communiste chinois. L'oc­
cupation militaire du Tibet par les forces armées
communistes s'est poursuivie et ~ partir de 1959
l'exode des Tibétains vers d'autres pays a augmenté
dans des proportions considérables. On estime que
depuis le mois de janvier 1960 plus de 42 DaO Tibé­
tains ont fui le pays et que 15 000 d'entre eux se
trouvent aujourd' hui au Népal, 3 000 au Sikkim, 4 000
au Bhoutan et 20 000 en Inde.

156. Quant aux efforts déployés par les communistes
pour détruire les institutions religieuses, nous avons
appris que les monastères tibétains les plus impor­
tants, qui rassemblaient autrefois 16 500 moines,
n'en contenaient plus aujourd' hui que 300, que le
régime communiste tol~re dans la seule intention de
donner aux visiteurs étrangers l'illusion que les insti­
tutions religieuses n'ont pas été supprimées. Les
monastères plus petits, au nombre d'un millier en­
viron, ont été détruits par les envahisseurs et cer­
tains out été convertis en casernes ou en habitations
pour les communistes chinois, les moines étant dé­
portés dans àes camps de travail forcé.

157. Dans un beau livre qui fait réfléchir et qui
s'intitule The Silent World in Tibet, Lowel Thomas
Jr., brosse un tableau pathétique de ce qui s'est
passé au Tibet depuis 1950. Il Y écrit notamment:

"Les Tibétains ont résisté dès le début à l'oc­
cupation et ils continuent Il résister. La lutte s'est
transformée en une guerre sans merci. C'est une
guerre étrange, car la victoire ou la défaite ne
signifient pas grand-chose. Le temps ne semble
pas non plus avoir beaucoup d'importance et, pour
autant que l'on puisse juger, la lutte se poursuivra
indéfiniment. C'est la résistance à. l'oppression qui
est il l'origine du conflit. C'est une guerre menée
en silence."

Quelques paragraphes plus loin, l'auteur ajoute:

"D'après les combattants de la liberté au Tibet,
les envahisseurs essaient de diviser le pays en
régions décentralisées, ils veulent avilir .l~ bo~d­
dhisme et les bouddhistes et saper la rellglOn; Ils
ont déporté en Chine des milliers de Tibétains pour
les y endoctriner de force et en ont. exécuté pl~­

sieurs autres milliers; les communIstes chinOIS
se conduisent comme des colonialistes, ils se
sont installés par millions au Tibet; ils ont institué
le travail forcé pour obliger les habitants il cons­
truire des routes militaires et au nom du progrl::s
ils ont amené en énormes quantités du matériel
militaire et des troupes pour écraser le nationa­
lisme tibétain."

Thomas écrit encore:

"L'aspect le .plus important de la cause tibétaine
n'est pas tant la résistance farouche du peuple que
la nature extraordinaire de cette résistance. La
lutte menée contre les agresseurs est bien plus
qu'une rébellion. Ceux qui luttent le font sans es­
poir de remporter une victoire, au sellS que les
militaires donnent généralement à. ce terme. En
réalité, ils luttent pour mourir. Ils résistent et
ils continueront à. résister jusqu'à ce qulon les tue.
Ils meurent parce qulils ne peuvent pas mener la
vie que les communistes essaient de leur imposer.
Quand un combattant tombe, Wl autre prend sa place.
Bien plus, ce conflit étrange et terrible, qui tient
à la fois du suicide et de la guerre sainte, continue
à. s'étendre. La nature de la propagande chinoise
au Tibet, qui peut dans une large mesure être qua­
lifiée d' hystérique, montre bien à quel point les
communistes chinois ont fait faus se route."

158. Malgré le sort douloureux imposé à son peuple,
le Dalar-Lama n'a pas perdu l'espoir de voir le Tibet
recouvrer sa Ilberté dans un avenir assez proche et
ses' habitants reconquérir le droit de décider eux­
mêmes de leur propre destin. Connaissant son peuple,
le Dalar-Lama a dit dans une déclaration faite en
Inde, son pays d'asile, le 8 octobre, que le système
social et politique qui existait depuis des siècles au
Tibet avait bien des aspects positifs, qu'au Tibet nul
ne connaissait la faim, personne ne manquait de
vêtements ou, d'un logement satisfaisant et que depuis
l'occupation chinoise la "libération" n'a apporté au
peuple qu'esclavage et appauvrissement.

159. Un journal bien connu de l'antique capitale
indienne de Delhi, The Thought, soulignait récemment:

"Il est incontestable que la Chine a commis une
agression contre le Tibet. Ce devrait être une rai­
son déterminante pour que les Nations Unies pro­
tègent la victime sans défense. Mais les amis du
Tibet aux Nations Unies, pensant peut-être rallier
ainsi le plus grand nombre de suffrages possible,
se ,sont contentés de demander beaucoup moins.
Ils ont simplement proposé qu'on examine la ques­
tion de savoir si la Chine était ou non coupable de
refuser au peuple tibétain l'exercice des droits de
l'homme inaliénables et si, par conséquent, elle
avait commis envers ce malheureux pays le crime
de génocide. Même si le verdict des Nations Unies
avait condamné la Chine, le sort du peuple tibMain
ne s'en serait pas trouvé sensiblement amélioré.
Mais cela ne devrait pas servir de prétexte h. la
conscience de l'humanité représentée par cette
grand~ organisation internationale. L'appui moraL
ne dOIt pas nécessairement influer sur la situation
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de façon concrète. L'important est qu'il doit
exister. "

160. S'inspirant de ces idées, la délégation du Sal­
vador n'a pas hésité 11. présenter, avec les délégations
de la Fédération de Malaisie, de l'Irlande et de la
Thal1ande, le projet de résolution A/L.376. S'il est
adopté, comme nous le souhaitons, l'Assemblée ex­
primera notamment qu'elle est "gravement préoc­
cupée de la suite des événements au Tibet, notamment
de la violation des droits fondamentaux de l'homme
du peuple tibétain et des mesures prises pour détruire
le particularisme culturel et religieux qui l'a tradi­
tionnellement caractérisé" et qu'elle note "avec une
profonde anxiété les vives souffrances que ces événe­
ments ont infligées au peuple tibétain, ainsi qu'en
témoigne 1'exode massif de réfugiés tibétains vers
les pays voisins". L'Assemblée réaffirmera par con­
séquent "sa conviction que le respect des principes
de la Charte et de la Déclaration universelle des
droits de l'homme est essentiel à. l'instauration d'un
ordre mondial pacifique fondé sur le. règne du droit".
E Ile réitérera "solennellement sa demande tendant
rt ce qu'il soit mis fin 11. des pratiques qui privent
le peuple tibétain de ses droits fondamentaux et de
ses libertés fondamentales, et notamment de son droit
d'autodétermination". Enfin, elle exprimera "l'espoir
que les Etats Membres feront tout ce qui est en leur
pouvoir, selon qu'il conviendra, en vue d'atteindre
les buts de la présente résolution".

161. Ce nouvel appel risque de rester vain, tout
comme celui de 1959, mais pen importe. Comme le
disait avec juste raison le journal de Delhi, l'appui
moral ne doit pas nécessairement influer sur la
situation de façon concrète, l'important est qu'il soit.
C'est cet appui moral des Nations Unies au peuple
tibétain héro1que et malheureux et rt son chef spiritue1
et temporel, le Dala1:.. Lama, que nous réclamons
instamment, certains que nous sommes d'interpréter
ainsi les sentiments et les pensées des hommes et
des femmes de bonne volonté.

162. M. PLIMPTON (Etats-Unis d'Amérique) [tra­
duit de l'anglais]: L'Assemblée générale tourne main­
tenant son attention vers les souffrances du peuple
tibétain et c'est dans l'esprit de la Charte des Nations
Unies que nous devons considérer ces tragiques évé­
nements. Aux termes de la Charte, nous nous sommes.
engagés 11. respecter les droits de l'homme et les
libertés fondamentales pour tous sans distinction de
race, de sexe, de langue ou de religion. Nous nous
sommes tous engagés également à. favoriser l'évo­
lution de tous les peuples vers la capacité Il. s'admi­
nistrer eux-mêmes ou l'indépendance et vers l'exer­
cice plein et entier des droits de l'homme.

163. Au cours des 16 années d'existence de l'Orga,..
nisation, il n'est pas de domaine où la Charte ait
été plus complètement appliquée, car nous avons
assisté 11. l'évolution politique la plus radicale et la
plus prometteuse des temps modernes: en effet la
lumière de la liberté et de JI indépendance a pour la
première fois baigné d'immenses territoires d'Asie
et d'Afrique. Ce grand changement a eu des consé­
quences déterminantes pour l'Organisation 0.ll~­

même. Un bon tiers des Etats Membres ont conqUIS
leur indépendance et ont été admis 11. l'Organisation
depuis que la Charte a été rédigée en 1945.

164. Il reste encore ~ beaucoup Il. faire et bien des
problèmes 1l. résoudre pour que la transformation soit
complète en Asie et en Afrique. L'Assemblée géné­
rale, dans sa très grande majorité, a reconnu l'ur-

gence de ces tâches et la délégation des Etats-Unis
a toujours été heureuse et fière de s'associer aux
sentiments de la majorité qui tient 1l. favoriser cette
progression vers la liberté. Mais il est trag-ique de
constater que dans de vastes régions du monde le
flambeau de la liberté a été pratiquement éteint par
un impitoyable mouvement totalitaire. C'est notam­
ment le cas en Chine continentale dont les dirigeants
actuels, nos récents débats l'ont bien montré, n'ont
ce.rtainement pas, par leur mépris brutal des droits
de l'homme, rapproché l'éventualité de l'admission de
ce pays à. l'Organisation.

165. Nous devons notamment examiner les tentatives
belliqueuses que font ces mêmes dirigeants com­
munistes chinois pour asservir le peuple tradition­
nellement autonome du Tibet et le priver de son droit
de vivre et de prier comme il l'entend. Gardiens de
la Charte, nous ne pouvons pas faire moins. Il est
vain de dire que le Tibet est un pays lointain, rela­
tivement inaccessible. Ce mois-ci encore, l'Assem­
blée a reconnu que la Charte s'applique même aux
régions infinies de l'espace extra-atmosphérique.
Elle s'applique donc sans aucun doute 11. toutes les
régions du globe, tJ. tout endroit habité. Si le Tibet
est accessible aux envahisseurs de la Chine com­
muniste, il doit être accessible 11. l'esprit et à la
conscience des Nations Unies.

166. Notre intérêt pour le Tibet puise sa justification
dans l'Article 55 de la Charte, qui définit les objectifs
des Nations Unies dans le domaine des droits de
l'homme et qui stipule notamment:

wEn vue de créer les conditions de stabilité et
de bien-être nécessaires pour assurer entre les
nations des relations pacifiques et amicales fondées
sur le respect du principe de l'égalité des droits
des peuples et de leur droit ~ disposer d'eux­
mêmes, les Nations Unies favoriseront:

"
"c) Le respect universel et effectif des droits de

l 'homme et des libertés fondamentales pour tous,
sans distinction de race, de sexe, de lang·ue et de
religion. "

167. D'autre part, l'Article 10, qui énonce les fonc­
tions et les pouvoirs de l'Assemblée générale, dis­
pose que

wL'Assemblée générale peut discuter t011tes ques­
tions ou affaires rentrant dans le cadre de la
présente Charte ou se rapportant, aux pouvoirs et
fonctions de l'un quelconque des organes prévus
dans la présente Charte, et, sous réserve des dis­
positions de l'Article 12, formuler sur ces questions
ou affaires des recommandations aux Membres de
l'Organisation des Nations Unies, au Conseil de
sécurité, ou aux Membres de l'Organisation et au
Conseil de sécurité."

168. De toute évidence, les questions qui rentrent
dans le cadre de l'Article 55, c'est-à.-dire celles qui
concernent les droits de l'homme, rentrent aussi
dans le cadre de la Charte, et il est donc normal
qu'elles fassent l'objet des discussions et des recom­
mandations de 11 Assemblée; aussi est-il vain de pré­
tendre que la violation des droits de l'homme dont est
victime le peuple tibétain n'est pas du ressort de
l'Assemblée ou que les dispositions que 11Assemblêe
pourrait prendre pour défendre ces droits de l'homme
constituent une ingérence dans les affaires intérieures
d'un Etat, au sens du paragraphe 7 de l'Article 2.
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169. De nombreux représentants se souviendront que
la question de la violation flagrante des droits du
peuple tiMtain a'été soumise rt l'Assemblée pour la
première fois à. la quatorzi~me session. Après un
dêbat animé, l'Assemblée a adopté une rêsolution
demandant qu'll soit mis fin à. ces violations. Les
autorités communistes chinoises n'ont montrê que
mépris pour la résolution des Nations Unies et elles
ont encore accru leur campagne d'oppression et, de
communisation du Tibet. La Malaisie et la Thal1ande
ont donc demandé à. nouveau l'inscription de la ques­
tion 11 l'ordre du jour de la quinzième session, mais
nous avons eu tant 11 faire que le temps nous a manqué
pour l'examiner.

170. Le moment est venu 00. il importe que l'Assem­
blêe générale étudie cette tragique situation. D'abord
parce que cette situation existe toujours et qu'elle
a méme plut6t empiré. Ensuite parce que, depuis le
débat de 1959, des renseignements nouveaux et
importants nous sont parvenus. Enfin, le nombre
d'Etats Membres a beaucoup augmenté depuis que
nous avons étudié la question pour la dernière fois
et les 21 nouveaux Membres doivent avoir la pos­
sibilité de participer 11 cet examen.

171. Je n'ai pas l'intention de rappeler en détail
l'histoire des pressions auxquelles le Tibet a été
soumis de la part des communistes chinois, 1l partir
de 1950, peu après l'arrivée au pouvoir du régime
communiste de Pékin. En 1955, les TiMtains luttaient
farouchement contre les atteintes des communistes
chinois à leur mode de vie traditionnel. Enmars 1959,
ce combat s'est transformé en guerre ouverte, les
Tibétains de Lhassa, la capitale, s'étant soulevés,
par désespoir, contre les oppr,esseurs étrangers. Le
monde entier a SUivi anxieusement la fuite du Dala1:"
Lama pourchassé comme une bête fauve par les
communistes chinois dans les montagnes du Tibet,
avant de se réfugier en lieu sar en Inde. L~ enfin,
le Dala1:"Lama a pu proclamer il la face du monde
les faits que les communistes chinois avaient chercM
à dissimuler, à savoir que sous prétexte de démo­
cratiser le Tibet ils avaient tué plus de 65 000 Tibé­
tains, détruit plus de 1 000 monast~res, condamné
les moines tib~tains au travail forcé sur les routes
et engagé une campagne systématique visant Il. élimi­
ner le bouddhisme tibétain et la race tibétaine e11e­
même.

172. L'exactitude de ces accusations a été pleine­
ment corroborée en juillet 1959, quand la Commission
internationale de juristes, organisation non gouver­
nementale dotée du statut consultatifaupr~sdu Conseil
économique et social de l'Organisation des Nations
Unies, a. publié un rapport préliminaire préparé par
un éminent juriste indien, M. Purshottam Trikamdas.
Ce rapport, intitulé "La question du Tibet et la
primauté du droit" Y, concluait en disant que les droits
de l'homme étaient impitoyablement violés au'Tibet.
Il y était écrit à la page 19:

"On se trouve Ill. en présence de procédés qui
choquent le monde civilisé... Les preuves re­
cueillies établissent l'intention systêmatique de faire
totalement disparartre ce qui constitue la vie natio­
nale, la culture et la religion du Tibet ...

"Nous prétendons, tout en évaluant pleinement la
gravité de cette accusation, que les preuves recueil­
lies établissent, tout au moins au premier examen,

y Commission internationale de Juristes. La Question du Tibet et la
primauté du droit (Genève, 1959).

l'existence d'un cas de génocide dont es.t respon­
sable la République populaire de Chine. Cette affaire
mérite que les Nations Unies entreprennent une
enquête minutieuse."

173. C'est sur la base de ces renseignements, ré­
voltants mais indéniables, qu'en 1959 la Malaisie et
l'Irlande ont saisi l'Assemblée de cette question. La
résolution 1353 (XIV) adoptêe rt l'issue de cet examen
exprimait l'inquiétude des Nations Unies devant les
renseignements qui établissaient que le peuple tibé­
tain était privé par la force de ses droits fondamen­
taux de l'homme et demandait "que les droits fonda­
mentaux de l'homme et le particularisme culturel et
religieux du peuple tibétain soient:respectés". Cette
résolution a été adoptée par 45 voix contre 9 seule­
ment.

174. En aodt 1960, c'est-~-diredepuis que la question
a été examinée pour la dernière fois par l'Assemblée,
de nouveaux renseignements dignes de foi ont été
connus lorsque la Commission internationale de ju­
ristes a publié le rapport complet de son comité
juridique d'enquête sur la question du Tibet V. Ce
nouveau rapport, qui fait autorité et .qui se fonde sur
une étude attentive et détaillée des faits, a confirmé
les conclusions du rapport préliminaire. Il a montré
en outre que les communistes chinois, indifférents ll.
la décision de 11 Assemblée générale, continuaient li.
exterminer le peuple tibétain et qu'ils avaient com­
mis "des actes de génocide ... dans l'esprit d'exter­
miner la population tibétaine en tant que groupe
religieux" •

175. Il est intéressant de relever la composition du
Comité juridique qui a rédigé ce rapport aujourd'hui
célèbre. En effet, huit de ses 11 membres vena.ient
de . pays d'Asie - Inde, Birmanie, Ceylan,' Philip­
pines, Thal1ande et Malaisie -, un était originaire
du Ghana, un autre de Norvège et un enfin du Royaume­
Uni. Tous sont des juristes de haute réputation.

176. En se fondant sur 'les entretiens qu'ils ont eus
avec des centaines de réfugiés tibétains et sur'd'autres
sources d'information, notamment la presse et la
radio communistes chinoises, le Cpmité a comparé la
situation au Tibet aux normes énoncées dans notre
déclaration universelle des droits de l'homme. Pour
reprendre ses propres termes, le Comité est arrivé
11 la conclusion "que les autorités chinoises au Tibet
ont commis les violations ci-dessous énumérées de
droits qui, dans tous les pays civilisés, sont consi­
dérés comme essentiels à la dignité de la personne
humaineG•

177. Le rapport énumère alors 16 articles distincts
de la Déclaration universelle des droits de l'homme
et indique dans chaque cas quelles ont été les vio­
lations commises. Il y est dit notamment:

"Article 3: Les droits à la vie, Il. la liberté et à. la
sécurité individuelles ont été violés dans la mesure
ot ont été commis des actes de meurtre, de viol et
de détention arbitraire.

"Article 5: Un grand nombre de Tibétains ont été
soumis 11 la torture ou li. des traitements cruels,
inhumains et dégradants.

"Article 9: On a relevé de nombreux cas d'ar­
restation et de détention arbitraires.

y .Ibid., Le Tibet et la République populaire de Chine. rapport pré­
sente à la Commission internationale de Juristes par le Comité juri­
dique d'enquête sur la question du Tibet (Genève, 1960).
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"Article 12: On a relevé de nombreux cas d'im­
mixtion dans la vie privée et familiale: des gens
ont été éloignés de leur famille; des enfants ont été
endoctrinés de manière à les dresser contre leurs
parentsi des enfants de tout âge ont été enlevés de
force à leurs parents.

"Article 13: La liberté de circulation entre le
Tibet et 10 monde extérieur a été supprimée; des
transferts de populations ont été organisés SUr une
grande échelle.

"Article 16: La liberté du mariage a été méconnue,
et on a marié de force des moines et des lamas.

"Article 17: Le droit pour chacun de n'être paB
arbitrairement privé de ce qui lui appartient a été
violé; des biens ont été confisqués; des propriétés
ont été expropriées sans que ces mesures aient
été compensées par le paiement d'une indemnité
équitable ni qu'elles aient été justifiées par la
volonté librement expl'im6e du peuple tibétain.

"Article 18: La liberté de conscience et la liberté
religieuse ont été méconnues; des actes de génocide
ont été commis contre des fidèles de la religion
bouddhistei une action systématique a été entre­
prise pour extirper toute croyance religieuse du
pays Y."

Je le répète, telles sont les conclusions de 11 juristes
indépendants, sans préjugés et dont l'intégrité et
l'impartialité ne sauraient ôtre mises en doute.

178. Le dernier point, celui qui concerne les tenta­
tives faites pour détruire le bouddhisme, mérite qu'on
s'y arrête tout particulièrement. Depuis des siècles,
le peuple tibétain a fait du bouddhisme et des monas­
tères bouddhistes la base de son ordre social et
moral. Les communistes chinois ont surtout dirigé
leurs attaques contre ces institutions religieuses - en
ayant recours au meurtre, à la torture et à des humi­
liations publiques indescriptibles, comme l'atteste le
rapport, et cela montre bien qu'ils étaient résolus Il
frapper au cœur même de la civilisation tibétaine et
à. l'éliminer complètement.

179. Le rapport des juristes conclut Il des actes de
génocide commis contre les bouddhistes tibétains en
tant que groupe religieux. Il estime que l'enqutlte
a établi quatre groupes de faits:

"~J Les Cbi.nois interdisent la foi et la pratique
bouddhistes au Tibet;

"!!) Ils ont entrepris systématiquement d'extirper
cette croyanoe du pays;

"ç) A cette fin, ils ont mis à mort d'éminentes
personnalités religieuses dont la foi et la piété
étaient un exemple et un encouragement pOllr lés
fidèles;

"d) Ils ont déporté un grand nombre de jeunes
Tibétains dans des centres chinois dtéducation ma­
térialiste afin de les soustraire à toute éducation
religieuse '§J."

180. Les éminents juristes qui ont rédigé ce rapport
connaissaient trbs bien la version que les com­
munistes chinois donnent de l'histoire tibét.aine. Ils
s'y réfèrent abondamment et citent notamment de
longs passages d'un livre publié en Chine communiste

y Jk!!!., p. 4 et S.
§J
~., P. 13 Ilt H.

00. toutes les publications repMent comme des per­
roquets la propagande communiste; et ce livre com­
prend notamment un chapitre intitulé n Le système
obscurantiste, arriéré et cruel du servage au
Tibet"W. Je me contenterai de remarquer que, si
l'on veut connartre un système "obscurantiste, ar­
riéré et cruel Il , il suffit de lire dans le rapport de la
Commission internationale de juristes les témoignages
de ceux qui ont vu des centaines de Tibétains de
toutes les classes de la société fuir l'emprise cruelle
et despotique des envahisseurs communistes chinois.

181. En fait, le rapport reconnart que l'ordre social
qui régnait au Tibet jusqur~ ce que les communistes
aient essayé de le détruire était calqué sur le mode
de vie tibétain traditionnel. Mais, comme le Comité
a pu s'en rendre compte en s'entretenant avec des
rêfugiéB, cet ordre social tout pénétré d'une foi
bouddhiste très vive était accepté sans réserve par
toutes les couches de la société tibétaine. Voici ce
qu'en dit le rapport:

"L'un des buts principaux vers lesquels tendait le
régime et qui était accepté par toutes les classes
sociales était la conservation de la tradition et des
institutions bouddhistes, dont l'ordre monastique
était le dépositaire normal. Chaque famille avait
le désir de consacrer au moins l'un de ses membres
à l'Eglise et ce sentfment de participation directe
à la religion était puissant dans toutes les couches
de la société Y. ft

Quant 1l. la dureté des conditions matérielles au Tibet,
voici ce que le Comité disait du niveau de vie du peuple
avant l'arrivée des communistes chinois:

"La condition matérielle du peuple pouvait avan­
tageusement être comparée à celle qui existait dans
la plupart des autres pays d'Asie et même ~ celle
de certains pays européens, abstraction faite de ce
qui ne peut être calculé, ni mesuré, ni évalué en
termes dt argent.

"En ce qui concerne les trois besoins essentiels,
nourriture, logement et vêtement, les Tibétains ne
manquaient de rien, sans connaftre le luxe: en se
fondant sur ce critère, il ne serait pas juste de
dire que leur Ilniveau de yie ft était bas. Il n'y avait
pratiquement pas de Tibétains sous-alimentés. Les
maisons étaient bien construites. Les vêtements
étaient fabriquês en gros drap du pays, ils étaient
chauds; solides et agréables à l'œUl/."

182. Il est donc évident que le tableau que les Com­
munistes donnent du Tibet d1avant les prétendues
"réformes" communistes ne correspond pas à la
rêalité. Et que dire de ce que, d'après eux, les
"réformes" communistes auraient apporté au Tibet?
Voici le point de vue du Comité de juristes 11 cet
égard:

"Comme on l'a déjtl. fait remarquer, le tableau
qu'ont dressé les Chinois de la servitude et de
l'oppression qui régnaient au Tibet avant 1959 a été
très exagéré et certains détails sont tout li. fait
faux. Les corvées féQdales ont été abolies et les
paysans ont reçu en pleine propriété les terres

W Concerning the Question of Tl~t. Foreign Language Press (Pékin.
195'1), p. 213 d 220.

]j Commission lnwmnlionale dl' juristes, Le Tibet et la République
populaire de Chine, rapport présenté- Il la Commission internationale de
Juristes par le Comlt!! Juridique d'enqu@,te sur le Tibet (Genève, 1960).
p. ï$ et 79,
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qu'ils cultivent. Mais ils n'ont pas été a~t?risés ~
garder leurs produits et, selon les déposItIOns des
Tibêtains le nouveau régime serait celui de la col­
lectivisation plutôt que de la propriété paysanne:
De plus le travail qu'ils fournissent, en ce qUI
concern~ la qualité aussi bien que la quantité, est
passé sous le eontrâle de l'Etat, et c'est pour cette
raison que certains Tibétains ont quitté leur pays.
On a tout lieu de se demander dans quelle mesure,
après la réforme sociale, le statut du paysan tibé­
tain ou, selon l'expression des Chinois, du "serf
libéré." est un statut d'homme libre. Bien des
indices permettent de supposer qu'il est enrégimenté
dans une armée de travailleurs semblable ~ celle
de la République populaire de Chine Y."

Et ailleurs:

"Le Comité a reçu de nombreuses dépositions de
ceux qu'on a appelés des serfs. Il en ressort que
ce peuple tibétain qu'on prétend avoir souffert sous
la tyrannie d'un régime dur et arbitraire n'a cepen­
dant manifesté aucun empressement devant les ré­
formes chinoises et leur a même opposé une résis­
tance énergique '1.1."

183. Telles sont les conclusions de la Commission
internationale de juristes, dont le rapport a été publié
en aoüt 1960. C'est Une bien vilaine histoire. Mais
elle rend un son de vérité et nous avons tous une
dette de reconnaissance envers ces éminents juristes
venus de différents pays qui ont eu le courage de
présenter les choses telles qu'ils les avaient vues.
Si l'on est encli:rr à mettre en doute ces renseigne­
ments qu'on se' souvienne qu'ils sont tragiquement
corroborés par la fuite de plus de 75 000 Tibétains
qui ont choisi de gagner le monde extérieur, dont ils
ignoraient tout, plutôt que de se soumettre à la pré­
tendue "libération" et aux prétendues "réformes"
sous la menace des armes des communistes chinois,
sans compter ceux de leurs compatriotes qui sont
tombés par milliers en combattant pour la même
cause.

184. Le rapport du Comité juridique a été terminé
en 1960. Mais nous savons très bien que la situation
ne s'est nullement améliorée depuis. Les tibétains
qui réussissent encore à se réfugier dans le monde
libre nous donnent des' nouvelles frarches de la situa­
tion de leur patrie et de leurs compatriotes. Ils
disent que la réSistance ~ la conquête communiste
se poursuit. Ils parlent de guérillas - seule tactique
d'un peuple mal armé mais courageux et décidé en
face d'un envahisseur mieux armé et supérieur en
nombre. Ils parlent de sanglantes mesures de repré­
sailles prises contre les patriotes tibétains capturés
par les communistes.

185. Ils indiquent aussi que la campagne d'humiliation
publique des chefs religieux et de suppression de la
religion se poursuit ·sans désemparer. En fait les
communistes se sont mis à remplir les sanctu~ires
qu'ils avaient profanés de leurs propres agents, qui
essaient de convaincre les Tibétains que les chefs
du parti communiste sont les nouveaux dieux tibétains.
186. Il ressort clairement de ce que racontent les
derniers réfugiés que les communistes chinois ont
chassé les résistants dans des régions isolées. La
plus grande partie du pays est sous le joug com-

.Y [bid.• p. 116.
2J-

Ibid•• p. 73 et 74.

muniste. Il s'agit maintenant, selon les communistes,
de continuer à consolider la dictature démocratique
du peuple. Cela signifie, dans le jargon communiste,
qu'ils suppriment toutes les influences tibétaines
traditionnelles et qu'ils créent l'Etat policier com­
muniste de type classique.

187. Les fantoches communistes du Tibet sont eux­
mêmes mis ~ l'écart; les communistes chinois ont
dissous la commission Panchen Kanop Lija (commis­
sion préparatoire pour la constitution d'une région
autonome du Tibet), dirigée par Panchen Erdeni,
et qui, au nom de la "réforme", n'était qu'un instru­
ment servant les intérêts des Chinois contre le
Dalai:"Lama et le Gouvernement tibétain. "Cette Com­
mission a rempli sa tâche historique", s'est borné
~ déclarer le Conseil d'Etat communiste chinois.
188. Mais il est évident que tout ne va pas pour
le mieux dans ce nouveau "paradis du peuple" . Jusqu'à
l'automne 1960, les dirigeants chinois étaient résolus
~ procéder ~ la collectivisation rapide et intégrale
de l'agriculture tibétaine. La première mesure prise
dans ce sellS a été la cr~ation de prétendues équipes
dlentraide mutuelle. Mais la ligne du parti a été mo­
difiée subitement et on a annoncé que les nouvelles
mesures destinées ~ "transformer la révolution dé­
mOcratique en révolution socialiste" - autrement dit
à collectiviser l'agriculture - seraient ajournées de
quatre ou cinq ans.

189. Les raisons de cette décision ressortent claire­
ment des déclarations des réfugiés. En dépit de pré­
tendUes récoltes exceptionnelles, un système de ra­
tionnement très strict a été imposé au Tibet. Les
communistes chinois achètent maintenant tout le grain
et toute l'huile dont les Tibétains n'ont pas absolument
besoin pour vivre.

190. Cela éclaire d'un jour nouveau la propagande
sur "l'aide fraternelle" que l'armée communiste chi­
noise apporte aux Tibétains au moment de la récolte.
Les Tibétains n'ont peut-être pas encore atteint un
niveau d'organisation SOCialiste aussi élevé que la
Chine communiste, mais ils semblent avoir fait de
rapides progrès dans la première étape, c'est-à-dire
le régime de privation et de famine imposé par leurs
nouveaux martres.

191. Il n'est pas surprenant que les Tibétains conti­
nuent à fuir par milliers vers l]Jnde et le Népal.
On estime aujourd'hui que 40 000 d'entre eux soIlt
réfugiés en Inde et 22 000 au Népal.

192. Les communistes chinois prétendent évidem­
ment que les paysans tibétains acceptent avec enthou­
siasme le nouveau régime. Mais leurs efforts pour
prouver cette popularité ne sont que la façade d'hypo­
crisie si courante dans les régimes totalitaires. En
aoüt dernier, ils ont annoncé, par exemple, qu'il
y aurait" des élections démocratiques dans certaines
régions ... pour que l'expérience ainsi acquise per­
mette de faciliter les élections futures dans l'en­
semble de la région du Tibet".

193. Mais, comme dans toutes les "élections" qui
ont lieu dans les pays communistes, les électeurs
n'auront pas le choix; ils ne pourront qu'élire le
candidat unique; le résultat est connu d'avance; la
tâche de la population est simplement de montrer
docilement, par son vote, qu'elle "aime" les dirigeants
qu'elle exècre. Voilà le soutien du peuple.
194. Tel est le tableau de l'occupation communiste
au Tibet. Les preuves dont nous disposons nous in-
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diquent avec le maximum de détails ce qui s'est passé,
11 savoir que les communistes chinois ont envahi le
Tibet de force. Ils ont renversé par la violence le
gouvernement légitime du Tibet, dirigé par le Dalal:"
Lama. Ils ont condamné ho l'exil le Dalai:"Lama, ses
principaux ministres et plus de 75 000 Tibétains. Ils
ont sa,uvagement assassiné des milliers de Tibétains
inconnus. Ils ont utilisé les m~thodes les plus révol­
tantes pour extirper et détruire la foi bouddhique qui
était la base même de la vie nationale tibétaine.

195. Que peut-on faire? Il est évident que l'Assem­
blée générale ne peut redresser en três peu de temps
le tort ainsi causé. Mais nous pouvons, et, en fait,
nous devons, fixer des objectifs pour l'avenir. Compte
tenu des faits et étant donné les normes fixées par
la Charte, la d~légation des Etats-Unis est convaincue
que ces objectifs doivent notamment comprendre le
rétablissement des droits de l'homme du peuple tibé­
tain et du droit national des tibétains 11 disposer
d'eux-mêmes.

196. Le point de vue de ma délégation sur le droit
du Tibet à l'autodétermination est bien connu.
M. Christian Hertel', qui était alors secrétaire d'Etat,
le définissait en ces termes le 20 février 1960:

"La position historique des Etats-Unis a toujours
consisté 11 considérer le Tibet comme un pays auto­
nome placé sous la suzeraineté de la Chine, mais
le peuple américain a aussi traditionnellement dé­
fendu le principe du droit des peuples ho disposer
d'eux-mêmes. Le Gouvernement des Etats-Unis es­
time que ce principe doit s'appliquer au peuple tibé­
tain et que c'est lui qui doit en dernier ressort dé­
cider de son propre destin politique."

197. Tel est toujours le point de vue des Etats-Unis.
Il est d'ailleurs justifié par l'histoire tibétaine. Per­
mettez-moi de mentionner simplement le résumé
intéressant et bien documenté que contient li. ce sujet
le rapport du Comité juridique d'enquête de la Com­
mission internationale de juristes, et notamment le
chapitre III, intitulé "Le statut du Tibet". Les points
de vue exprimés dans ce rapport au sujet de l'auto­
détermination ont d'autant plus de valeur que huit des
11 auteurs du rapport viennent de pays qui ont eux­
mêmes fait usage de ce droit et qui sont devenus
indépendants depuis que l'Organisation des Nations
Unies a été créée.
198. Le Gouvernement des Etats-Unis ne peut ad­
mettre l'idée qu'un peuple tenu en servitude dans
l'empire colonial communiste perde !l. tout jamais le
droit de disposer de lui-même. La violence des
attaques des communistes chinois contre ce principe
d'autodétermination du peuple tibétain montre que les
communistes n'ont pas la conscience tranquille et
qu'ils savent que le régime communiste serait ren­
versé au Tibet si les Tibétains étaient libres de
choisir eux-mêmes leur destin.

199. A propos de ces deux principes de la Charte
- droits de l'homme et droit des peuples 11. disposer
d'elIX-mêmes -, l'Assemblée générale doit se pro­
noncer dans le cas du Tibet, et elle doit adopter le
projet de résolution qui lui est présenté par les
délégations de la Fédération de Malaisie, de l'Ir­
lande, du Salvador et de la Thallande [A/L.376]. Nous
savons pertinemment que l'adoption de résolutions par
l'Assemblée générale ne fera pas disparaftre en peu
de temps les terribles souffrances du peuple tibétain.
Il a beaucoup souffert tout au long de son histoire,
mais son énergie et sa foi religieuse profonde n'ont
jamais faibli.

200. Ne nous détournons pas des Tib1§tains en cette
heure d'épreuves, car ils sont nos frères, et sans
l'aide de Dieu leur sort pourrait devenir le nôtre.

M. Slim (Tunisie) reprend la présJdence.

201. M. HSUEH (Chine) [traduit de l'anglais]: Les
violations répétées des droits fondamentaux de
l'homme dont les communistes chinois se rendent
coupables au Tibet obligent l'Assemblée générale 11.
relever une fois encore ce três grave défi lancé aux
principes des Nations Unies, 11. l'autorité morale et
au prestige de l'Organisation.

202. Pour ma délégation, la question qui fait l'objet
du présent débat est claire. L'Assemblée peut-elle
rester passive alors que sa résolution réaffirmant les
principes de la Charte est dédaigneusement méconnue
et bafouée? L'Assemblée peut-elle renoncer 11. son
action en faveur d'un peuple pacifique et sans défense
parce que les oppresseurs sont impitoyables et bru­
taux? L'Assemblée peut-elle transiger sur les prin­
cipes et céder 11 la force?

203. Ma délégation est heureuse de constater que
l'Assemblée n'a cessé de répondre ~ ces questions
par la négative. A l'écrasante majorité de 49 voix
contre 13, l'Assemblée a décidé, le 10 octobre 1960
[898ême séance], d'inscrire la question du Tibet à.
l'ordre du jour de sa quinziême session. Ilest regret­
table qu'un surcrort de travail nous ait alors empê­
chés d'examiner la question etde prendre les mesures
qui s'imposaient. Le 25 septembre 1961 [1014ème
séance], 11 la majorité non moins ~crasante de 48 voix
contre 14, l'Assemblée a confirmé que la situation àu
Tibet continuait à la préoccuper sérieusement. f.. cet
égard, ma délégation est reconnaissante aux délé­
gations de la Fédération de Malaisie et de la Thal"­
lande qui, en tant qu'Etats Membres situés en Asie
orientale et três proches voisins de notre pays, ont
pris l'initiative de proposer cette question à. notre
examen.
204. Je ne veux pas abuser du temps dont l'Assem­
blée dispose pour examiner si l'Assemblée a compé­
tence en la matîêre, ce qui a été contesté par cer­
taines délégations. V adoption, par 45 voix contre 9,
le 21 octobre 1959, ho la quatorzi~me session, de la
résolution 1353 (XIV) et la décision d'ex:aminer la
question de nouveau 11. la présente session, aussi bien
qu'à. la session précédente, ont tranché ce point de
façon concluante.

205. Comme l'a dit le représentant de la Malaisie,
11. l'ouverture du présent débat, un petit J;lombre de
délégations ont tenté d'éliminer cette question en
prétendant qu'elle faisait partie de la guerre froide.
Quelques autres délégations peuvent estimer, en toute
bonne foi, qu'il voudrait mieux ne pas s'occuper de
cette question de crainte que les tensions eI:ltre Etats
n'en soient encore aggravées. Je suis heureux que
l'Assemblée ait refusé d'accepter de tels arguments.

206. Je savais bien que l'examen de la question ne
plairait pas à. l'Union soviétique et ~ ses satellites.
Mais l'Assemblée générale doit-elle s'efforcer de leur
plaire et de les amadouer alors qu'ils ont décidé
d'aider, moralement et matériellement, leurs cama­
rades chinois 11. arracher impitoyablement aux habi­
tants du Tibet leur vie, leur liberté et leurs biens?
Si le débat actuel permet de dévoiler les crimes
odieux commis par les communistes qui massacrent
les Tibétains, les obligent 11 fuir leurs foyers, pillent
leurs bien.s,et les asservissent, l'Assemblée doit-elle
{ltre tenue pour responsable de cette prétendue" guerre



209. Les crimes perpétrés au Tibet par les com­
munistes chinois ont été consignés de façon très
détaillée dans un rapport bien documenté publié en
jui1let 1960 par la Commission internationale de
juristes !.QI, organisation non gouvernementale im­
partiale et indépendante dotée du statut consultatif
auprès du Conseil économique et social. On n'a pas
oublié que peu après la révolte de Lhassa au début de
1959 la Commission avait publié un rapport préli­
minaire intitulé La question du Tibet et la primauté
du droit !li, qui avait été cité par un certain nombre
de délégations lors du débat à la quatorzième session
de l'Assemblée. Le nouveau document que nous avons
maintenant fait suite au rapport préliminaire et est
le fruit des efforts inlassables du Comité juridique
d'enquéte que la Commission avait expressément
nommé et chargé d'enquêter sur les événements au
Tibet.

froide"? Si ce débat relève d'un climat d~ guerre
froide, ce n'est certes pas l'Assemblée qUl a com­
mencé Il créer ce climat.
207. Je n'ignore pas non plus que l'atmosphère ne
restera pas calme et paisible pendant ce débat.
Peut-on s'attendre à ce que quelqu'un dont la
conscience est violemment troublée reste impertur­
bable? Peut-on escompter que la tension ne montera
pUB indépendamment du débat ~ l'Assemblée géné­
ral~ quand des violations gratuites des droits de
l'ho~me et des libertés fondamentales ont lieu cons­
tamment au Tibet? L'Assemblée générale et le Conseil
de sécurité se sont occupés d'autres cas de violation
des droits de l'homme dans différentes régions du
monde. Nous avons entendu parler d'assassinats,
d'emprisonnements sommair~s et de travail forcé.
Dans certains de ces cas 11 s'agissait de quelques
dizaines de victimes. Sans doute, lorsqu'il y a viol/!­
tion des droits de l'homme, de tels actes et ceux
qui les commettent doivent être condamnés. Mais
ce qui s'est passé au Tibet est 100 fois plus grave.
Lil, ce sont des milliers et des milliers de personnes
qui ont été massacrées. Les méthodes qui y ont été
utilisées pour supprimer les droits de l'homme afin
de faire triompher les objectifs communistes sont
bien pires, bien plus brutales et beaucoup plus radi­
cales. Sous couvert d'apaiser les tensions interna­
tionales, l'Assemblée devrait-elle donc renoncer à.
examiner et 11. condamner de tels méfaits parce qu'ils
se produisent dans telle région géographique plutôt
que dans telle autre, ou parce qu'ils ont été commis
par des communistes plutôt que par d'autres?

208. Nous avons entendu ici un autre argument selon
lequel toute discussion sur ce point seraitvaine parce
que les communistes chinois ne sont pas représentés
~ l'Organisation des Nations Unies. Ma délégation
ne peut prendre cet argument au sérieux. L'expli­
cation n'en est que trop claire. Pour des raisons
qu'elles sont les premières à connanre, les quelques
délégations qui avancent cet argument sont tellement
résolues à faire admettre les communistes chinois
11 l'Organisation qu'elles ne veulent laisser passer
aucune occasion, si peu favorable soit-elle, de l'ex­
ploiter aux fins qu'elles cherchent ~ atteindre. Du
point de vue de l'Assemblée, ce que les communistes
chinois peuvent avoir !l. dire a déjà été dit de façon
claire et nette par les sombres méfaits qu'ils ont
commis au Tibet et ailleurs, tant en Chine qu'en
Asie orientale.

1218

!.QI Voir note 1.

UI VoIr note 2.

Assemblée générale - Seizième session - Séances plénières

210. Tout comme elle l'avait fait p~ur .le rapport
préliminaire la Commission a eu 1 obllgeance de
communique; des exemplaires de ce nouveau rapport
au Secrétariat de l'Organisation et aux délégations
de tous les Etats Membres. Elle a ainsi rendu grand
servîce ~ l'Assemblée générale. Je pense que nous
avons contracté une dette de reconnaissance envers
la Commission son oomité juridique d'enquête et
notamment M: Purshottam Trikamdas, If senior
advocate" de la Cour suprême indienne et président
du Comité qui par son énergie infatigable et iné­
branlable ~ permis ~ ce rapport de voir le jour.

211 En se fondant sur les multiples preuves qu'il
a p~ obtenir, 'sous forme de documents, d'entret~ens,
de commentaîres et de déclarations, le Comité Juri­
dique d'enquête est arrivé Il. deux conclusions essen­
tielles: premièrement, des actes de gênoci.de ont
été commis au' Tibet dans l'esprit d'extermmer la
population tibétaine en tant que groupe religieUX et
ces actes peuvent être qual1fiés de génocide en
l'absence m€me d'une convention internationale spé­
ciale' deuxièmement les autorités chinoises au Tibet
ont dommis des vioiations des droits qui, dans tous
les pays Civilisés, sont considérés comme essentiels
à la dignité de la personne humaine.

212. Je tiens à souligner tout d'abord l'importance
particulillre que revêtent ces conclusions. Ce que dit
le Comité juridique d'enquête, c'est que les actes
perpétrés par lAS Chinois au Tibet sont contraires
aux normes de conduite généralement en vigueur dans
la communauté des nations civilisées et qu'ils consti­
tuent un crime international, indépendamment de
l'existence de la Convention relative au génocide ou
de la Déclaration universelle des droits de l'homme,
ou même de la Charte des Nations Unies, et que les
communistes chinois soient partie ou non à ces docu­
ments internationaux.

213. Au cours de sa longue histoire, la Chine a par­
fois été dirigée par un monarque despotique ou un
empereur !l. tendance dominatrice. Mais aucun diri­
geant chinois ne peut être taxé d'avoir fait preuve
d'une brutalité aussi inhumaine ni d'avoir mené une
répression aussi cruelle que les communistes au
Tibet et ailleurs en Chine. Ce que les Chinois ont
fait est sans précédent. C'est contraire Il. la nature
du peuple chinois et, en fait, â. la nature humaine.

214. A ce propos, je ne puis manquer de rappeler
ce que M. Nehru, premier ministre indien, a dit des
communistes chinois. Après les avoir accusés d'avoir
parlé "le langage de la guerre froide sans se soucier
de la vérité ni du sens des convenances", M. Nehru
a déclaré le 27 avril 1959 devant le Parlement indien:
"Cela est particulillrement attristant de la part d'une
grande nation qui a derrière elle des milliers d1années
de culture et dont la modération et la courtoisie sont
proverbiales." Le fait est que les communistes chi­
nois ne possêdent pas un seul des traits qui caracté­
risent ou qui honorent la nation chinoise. Ils ne reprél"'!
~entent pas le peuple chinois. Ils ne sont pas chinois,
11s sont communistes.

215. Ce n'est qu'ainsi que 1'on peut expliquer ou
c~mpre~dre ~e.s événements qui se sont produits au
TIbet. L hostllIté contre la religion est la même dans
tous les pays communistes. Elle dêcoule de la formule
désorm!l;is célèb:e de Karl Marx selon laquelle dans
une SOCIété capItaliste la religion est l'opium du
peuple.
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216. La raison de cette attitude des communistes est
évidente. Les enseignements de toutes les religions,
qu'il s'agisse du boudclliisme, de l'islam ou du
christianisme. s'opposent aux dogmes communistes.
La croyance en la fraternité humaine est inconci­
liable avec la doctrine de la lutte des classes, le
détachement des biens de ce monde est inconciliable
avec le matérialisme et la non-violence est incon­
ciliable avec la violence. Au plus profond de l'esprit
humain, la religion offre donc une terrible résistance
ll. l'expansion du communisme. Les communistes sa­
vent que pour atteindre leur objectif ultime,
c'est-~-dire pour conquérir le monde, ils doivent
éliminer la religion sous toutes ses formes.

217. En Chine, l,a liberté de religion a toujours
existé. Les grandes religions du monde, bouddhisme,
islam, christianisme, ont coexisté pendant plus de
1 000 ans. Le peuple du Tibet a toujours pu pratiquer
comme il l'entendait le type de bouddhisme qui est
le sien. Quand les communistes sont venus occuper
le continent chinois, ~a population chinoise comptait
environ 4 millions de chrétiens et 50 millions de mu­
sulmans. C'est le bouddhisme qui rassemblait le plus
grand nombre de fidèles: leur nombre était estimé
à 200 millions.

218. Tout en prônant la "liberté de croyance reli­
gieuse", les communistes chinois se sont immédiate­
ment mis en devoir de détruire la religion. En
brandissant le slogan "la production avant tout", ils
ont interdit les activités et pratiques religieuses, et
moines, imans et prêtres ont été contraints d'aban­
donner leur apostolat. Les chefs religieux qui se sont
montrés hostiles à la politique communiste ont été
emprisonnés et un certain nombre ont été exécutés.
Les missionnaires étrangers, qui, dans bien des cas,
avaient consacré leur vie entière ho leur apostolat en
Chine, ont été jetés en prison ou expulsés. Les édi­
fices du culte et les biens des Eglises ont été séques­
trés ou détruits dans toute 1a Chine continentale.

219. Les beaux discours consacrés ~ la liberté de
religion devaient eux-mêmes être progressivement
abandonnés. Par exemple, dans le numéro de mars
1954 de l'Unité des nationalités, organe communiste
des minorités nationales des régions périphériques de
la Chine oll. l'islam et le bouddhisme étaient égale­
ment très influents, les communistes déclaraient que
la conception religieuse du monde est réactionnaire,
antiscientifique, antisocialiste et anticommuniste.
L'article disait ençore que. si un communiste veut
être un bon militant communiste, il doit être complè­
tement athée, quelle que soit sa nationalité.

220. D'autre part, le chef du service de propagande
du parti communiste chinois, au comité provincial de
Tsing-hai déclarait, le 23 octobre 1958:

"Les esprits et les dieux n'existent pas. Toutes
ces absurdités. religieuses ne servent qu'à duper
le peuple. Les imans et les lamas réactionnaires
professent le bien mais font le mal."

221. Ainsi, l'hostilité des communistes envers la
religion ne se limite pas uniquement au Tibet, elle
s'étend ll. l'ensemble de la Chine continentale. Mais
au Tibet cette politique communiste prend une signi­
fication particulière. Pour reprendre les termes em­
ployés par le chef de ma délégation dans Bon inter­
vention du 21 octo~re 1959 devant l'Assemblée
générale:

"Le système politique. économique et social du
Tibet a placé la religion au centre detoutes choses.

Saper la religion au Tibet. c'est saper en même
temps l'autorité du Dalai:'Lama et toute la structure
de la société tibétaine." [833ème séance, par. 71.]

222. Pour communiser le Tibet, il faut que les com­
munistes déracinent le bouddhisme. Pour faire du
Tibet un point de départ so.r de l'expansion com­
muniste au-deI1\. des frontières, il ne suffit pas de
construire des aérodromes et des routes stratégiques.
et de rassembler de nombreuses troupes. Les com­
munistes doivent encore "exterminer la population
tibétaine en tant que groupe religieux", pour reprendre
les termes mêmes du rapport du Comité juridique'
d'enquête.

223. Les violations des droits de l'homme dont se
rendent coupables les communistes ne sont d'ailleurs
pas non plus limitées au Tibet. Arracher aux gens
leur vie, leur libert~ et leurs biens est un moyen
trop bien connu de liquider toute opposition. Ma dé­
légation a déjà eu l'occasion de signaler à l'Assem­
blée qu'en Chine continentale les communistes chinois
ont massacr~ plus de 20 millions de personnes et
en ont jeté 25 millions d'autres dans des camps de
travail forcé 1\. cause de leur opposition au com­
munisme. En collectivisant les fermes et en natio­
nalisant tous les moyens de production, les com­
munistes n'ont pratiquement rien laissé à la population
qu'elle puisse considérer comme son bien propre.
Cette politique de privation de la liberté et des biens
a atteint son apogée en 1958. quand le système cruel
et inhumain des "communes populaires" a été imposé
au peuple chinois dans toute la Chine continentale.

224. Par ces violations des droits de l'homme, ,au
Tibet, les communistes n ront fait qu'étendre à ce.
pays ce qu'ils avaient fait ailleurs en Chine. Le but
reste le même - liquider toute opposition pour impo­
ser le communisme. La méthode reste la même,
c'est la répression, brutale et inhumaine. S'il y a
une légère différence dans le cas du Tibet, elle est
dans l'insistance avec laquelle les communistes chi­
nois ont prétendu agir "pour libérer les paysans
tibétains de l'oppression exercée par une poignée de
seigneurs féodaux appartenant 1\. la classe supérieure"
et "pour instaurer des réformes sociales depuis
longtemps nécessaires". Les délégations des pays
communistes ont longuement brodé sur cet aspect
de la question devant l'Assemblée. Lll. aussi, les com­
munistes ont utilisé les mêmes slogans ailleurs en
Chine.
225. Les événements du Tibet ont démenti ces
slogans. Les termes mod~rés de l'appel figurant dans
la résolution 1353 (XIV), adoptée par l'Assemblée ~

sa quatorzième session, n'ont rencontré aucun écho.
Depuis l'adoption de cette résolution, la suppressiàn
cles droits de l'homme, les brutalités, les atrocités
et les meurtres impitoyables ont continué au même
rythme au Tibet.
226. De ce fait. les Tibétains ont fui le pays en plus
grand nombre. D'après les statistiques officielles du
Gouvernement indien, dans les trois mois qui ont
suivi l'adoption de la résolution. 3 000 Tibétains au
moins ont franchi la frontière entre le Tibet et l'Inde.
D'autres se sont enfuis au Népal. au Sikkim et au
Bhoutan. Depuis le mois de mars 1959, date de la
r~volte de Lhassa. pas moins de 45 000 Tibétains ont
à ce jour cherché refuge en Inde, au Népal, au Sikkim
et au Bhoutan. Ces réfugiés sont dans leur grande
majorité des paysans ou des ouvriers, que les com­
munistes chinois prétendent avoir voulu "libérer de
l'oppression exercée par une poign~e de seigneurs



féodaux appartenant ~ la classe supérieure": ~e
nombre des réfugiés est vraiment alarmant, Sl 1 ~n
considère que le Tibet compte au totall 200 000 ha?1­

tants environ. Il n'est pas difficile d' imaginer combI~n
d'autres auraient fui la tyrannie communiste s'ds
en avaient eu la possibilité.

227. Il faut encore ajouter ~ ce chiffre les milliers
et les milliers de Tibétains que les communistes ont
massacrés au Tibet ou déportés en Chine. Si tous ces
Tibétains étaient des seigneurs féodaux, il ne reste­
rait plus en fait qu'une poignée de Tibétains qui ne
le seraient pas.

228. On a beaucoup entendu parler, tant par les
délégations communistes ~ l'Assemblée générale que
par leurs camarades de Chine continentale, des ré­
formes économiques et sociales introduites par les
communistes au Tibet. Quels en sont les résultats?
Qu'a-t-on en fait réalisé?

229. D'après les réfugiés tibétains interrogés en
Inde, à. Darjeellng, en septembre dernier, le Tibet
souffre de la famine pour la première fois danS son
histoire. Ces réfugiés rappellent qu'avant la prise
du pouvoir par les communistes chinois les Tibétains
se vantaient souvent d'avoir des réserves alimen­
taires suffisantes pour ravitaller la population même
en cas de mauvaises récoltes pendant trois années
consécutives. Mais aujourd'hui la famine y est si
grande que les gens se battent pour avoir les os des
animaux que les communistes chinois jettent après
avoir mangé la viande. Les Tibétains les font bouillir
et mangellt comme ils peuvent cette sorte de ragotlt.
Voilà le résultat des réformes économiques com­
munistes au Tibet. vom. ce que les communistes ont
fait pour le peuple tibétain.

230. Le résultat des réformes sociales communistes
au Tibet peut être illustré par un simple épisode.
Li nn dernier, les communistes chinois, dans leur
prétendu désir de dêcouvrir les sentiments du peuple
à l'égard du régime communiste au Tibet, ont invité
les Tibétains 11. rédiger des notes contenant leurs
observations ou leurs critiques. Une note avait été
déposée dans une botte au lieu dit Chapi House.
Cherchant 11. découvrir qui avait rédigé cette note, les
communistes en ont dévoilé la teneur 11. plusieurs
groupes d'endoctrinement. La note disait que sous
l'ancien régime nul ne savait au juste ce que signi­
fîait le mot "enfer", mais que maintenant tout le
monde le savait et que l'ancien régime était le paradis.

231. Tout comme les habitants d'autres régions de
la Chine continentale, les Tibétains ne se sont pas
contentés de fuir la tyrannie communiste. Deux ans
et neuf mois après la révolte de Lhassa, la lutte
pour la liberté se poursuit toujours au Tibet. Etant
donné l'heure tardive, je ne veux pas accabler l'As­
semblée de détails sur des événements quotidiens.
Mais je tiens ~ mentionner quelques faits importants
qui se sont produits au Tibet depuis que l'Assemblée
Il examiné III question à sa quatorzi~me session.

232. Deux batailles en règle ont eu lieu en juin 1960,
entre les combattants de la liberté tibétains et leurs
oppresseurs communistes, l'une ~ Shekar, au Tibet
cen~ral, et l'autre au lac Manasarowar, au Tibet
OCCIdental. La situation est devenue si sérieuse pour
les communistes qu'ils ont da amener des troupes
dans les régions frontalières entre le Tibet et le
Népal et fermer les routes de pèlerinage des Indiens
vers le Tibet. Les Tibétains combattaient évidemment
11. armes inégales et ils ont subi de lourdes pertes.
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D'apr~s un témoin oculaire tibétain, un certain
Chawang Punc1ho, qui a fui au Népal, ~ Katmandou,
le 24 juillet 1960, les communistes ont m.f,l.ssacrê en­
viron 3 000 Tibétains en un seul pomt près de
Mustang, les 25 et 26 juin.

233. Plus récemment, d'après le Bureau d'i~or­
mation de S. S. le Dalal:"Larna, les communIstes
chinois dans une tentative brutale de destruction
des refuges de Tibétains anticommunistes, ont bom­
bardé avec des avions ~ réaction les localités d'Amdo,
de Doemday, Pemba et Nagchukha et tué un millier
de Tibétains.

234. Pendant ce temps, les Tibétains continuent à
IT,ener une guerre de guérilla. Ils out ainsi réussi li.
contraindre les communistes à renonce r ~ la construc­
tion du chemin de fer de Langchow !l. Lhassa. D'autre
part, les communistes ont eux aussi subi de lou.l'des
pertes. Par mesure de représailles, les commumstes
ont forcé les Tibétains à donner leur sang pour en
tirer du plasma pour les communistes.

235. Ma délégation tient à rendre hommage aux cou­
rageux Tibétains qui ont choisi de mourir en luttant
contre les communistes, plutôt que de vivre sous le
joug communiste. Le peuple du Tibet peut être sar
qu'il n'est pas seul dans son combat pour la liberté.
Des millions de personnes, dans d'autres parties de
la Chine, mènent un combat analogue. Leur tâche
n'est pas aisée, mais leur cause est juste. Ce nlest
que lorsque, ayant uni ses forces, elle aura triomphé
de ses oppresseurs communistes que la population
du Tibet, tout comme celle d'autres régions de la
Chine, pourra jouir à nouveau de la paix, de la liberté
et de la prospérité.

236. Le peuple chinois sait qu'il ne peut· attendre
beaucoup d'aide de la part des Nations Unies dans
le combat long et pénible qu'il a engagé contre les
oppresseurs communistes. Quand bien même PAs­
semblée générale discute de la question du Tibet,
chacun sait que ce qu'elle peut faire pOl1r .le peuple
tibétain est limité. Mais l'Assemblée peut-elle de­
meurer ~ l'écart et jouer un rôle passif pendant que
les courageux Tibétains sacrifient tout ce qu'ils pos­
sèdent pour servir la cause des droits de phomme,
des libertés fondamentales et des autres idéaux élevés
énoncés dans la Charte des Nations Unies?

237. Ma délégation apprécie l'es efforts déployés par
les délégations de la Fédération de Malaisie, de l'Ir­
lande, du Salvador et de la Thai1ande, qui ont présenté
le projet de résolution dont nous sommes saisis.
Ce "projet constitUe le minimum que l'Assemblée puisse
faire dans les circonstances actuelles en faveur du
peuple tibétain. Nous savons qu'il serait illusoire
d'espérer que, lorsque ce texte aura été adopté, les
communistes chinois en tiendront compte plus qu'ils
ne l'ont fait de la résolution 1353 (XIV). Mais en
adoptant cette résolution l'Assemblée générale prou­
vera qu'elle continue à se préoccuper du sort du
peuple tibétain. Elle montrera surtout qu'elle est
prête ~ jouer son rÔle de gardien de ln conscience
de l'humanité et que, lorsqu'il S'agit· de faire res­
pecter les principes des Nations Unies elle ne c~de
pas ~ la force brutale. '

238. M. AlKEN (Irlande) [traduit de l'anglais]: Deux
année.s se sont écoulées depuis que l'Assemblée a
exammé pour la dernière fois la question du Tibet.
A sa quatorzi~me session, elle avait adopté ll. une
écras~nte majorité la résolution 1353 (XIV) qui dé­
plorait les événements qui s'étaient produits au Tibet
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et demandait que les droits fondamentaux de l'homme
et le particularisme culturel et religieux du peuple
tibétain soient respectés, conformément aux prin­
cipes de la Charte et à. la Déclaration universelle des
droits de l'homme. Cette résolution avait été adoptée
par 45 voix contre 9 avec 26 abstentions.

239. La situation au Tibet ne s'est pas améliorée
depuis l'adoption de cette résolution. Bien au con­
traire, elle s'est aggravée de plus en plus. Tous les
renseignements dispo:gibles permettent de conclure
que le peuple du Tibet est victime d'une répression
cruelle et implacable. Conformément aux méthodes
de la pire forme de colonialisme, les Tibétains sont
dépouillés de leurs terres au profit des colons chi­
nois. Des milliers de réfugiés gagnent les pays amis
voisins. Leur triste sort prouve assez que la Répu­
blique populaire de Chine supprime par la violence
et de façon systématique les droits de l'homme fon­
damentaux du peuple tibétain. Passer sous silence
une violation des droits de l'homme d'une telle enver­
gure serait trahir les buts et principes des Nations
Unies.

240. Ma délégation était de celles qui ont soulevé la
question ~ la quatorzième session ordinaire de l'As­
semblée générale. Si nous l'avons fait, c'est que nous
estimons que le respect des principes de la Charte
est d'un intérêt vital pour tout Etat Membre de l'Orga­
nisation et particulièrement pour les petites nations,
pour celles qui ont conquis leur liberté comme pour
celles qui attendent encore d'être libérées. L'Assem­
blée générale a nettement reconnu en maintes occa­
sions que les dispositions de la Charte concernant les
droits de l'homme l'emportent sur toutes les objec­
tions invoquant la compétence nationale. Nous ne
pouvons progresser vers des relations internationales
justes, stables et pacifiques que si les principes de
la Charte sont réaffirmés sans défaillance partout ott
ils sont violés. Cp. qui se produit au Tibet est une
violation flagrante de la Charte. Même si, dans les
circonstances actuelles, ce que nous pouvons faire pour
y porter remêde est négligeable, cela ne doit pas
être pardonné ni oublié.

241. Le 14 décembre 1960 l'Assemblée a adopté la
Déclaration relative à la liquidation rapide du colo­
nialisme [résolution 1514 (XV)]. Comme nous l'avions
d'ailleurs dit lors de l'examen de cette résolution,
nous estimons que les termes en sont applicables au
Tibet comme à. n'importe quel autre territoire. La
Déclaration stipule que "la sujétion des peuples à une
subjugation, !l. une domination et à une exploitation
étrangères constitue un déni des droits fondamentaux
de l'homme... et compromet la cause de la paix et
de la coopération mondiales". La Conférence de
Belgrade!Y réunie cette année a fait siens ces prin­
cipes et a demandé qu'il soit mis fin au coloniâlisme
dans "toutes ses manifestations".

242. Nous devons maintenant défendre ces principes
tl propos du Tibet. Nous devons le faire dans l'intérêt
non seulement du peuple opprimé du Tibet, mais aussi
dans l'intérêt de tous les petits peuples du monde
entier. On avancera certainement que cette discussion
n'a aucune portée pratique tant que la République
populaire de Chine n'est pas représentée parmi nous.
Ma délégation rejette résolument un tel point de vue.
Chaque fois qu'il y a violation flagrante des droits
de l'homme, l'Assemblée a le devoir d'intervenir pour

W Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement dcs pays non
alignés. tenue à Belgrade. du 1er au 6 septembre 1961.

défendre les principes auxquels ont souscrit tous les
Etats Membl'es et que les gouvernements en cause
soient ou non Membres de l'Organisation.

243. Il est de fait que la République populaire de
Chine agit au Tibet en ne tenant aucun compte des
obligations que son gouvernement a contractées de
son plein gré. Les signataires de la Déclaration de
Bandoung de 1955W - dont la République populaire
de Chine faisait partie - se sont formellement en­
gagés ~ rester fidèles aux principes et aux buts de
la Charte des Nations Unies. Les Etats qui ont
souscrit ~ cette déclaration sont en droit de s'inquié­
ter de la façon dont ces principes sont interprétés
par la République populaire de Chine au Tibet.

244. Nous savons fort bien qu'en soulevant à l'As·
semblée gênérale des questions comme celle du Tibet
nous nous exposons aux critiques de ceux qui pré­
tendent que leur examen tend ~ aggraver les tensions
de la guerre froide et à créer une atmosphère peu
propice au déroulement normal des travaux de l'As­
semblée. Si le fait de soulever la question du Tibet
doit avoir une telle conséquence, nous le déplorons.
Notre but n'est pas de susciter des controverses
étrang1:lres à. la question qui nous occupe, mais de
permettre ~ l'Assemblée de défendre dans le calme
et en toute objectivité les droits de ce petit peuple
isolé. Notre but n'est pas purement négatif: nous
ne cherchons pas uniquement à faire condamner le
Gouvernement de Pêkin pour la façon dont il traite
la nation tibétaine. Ce que nous voulons, c'est réaf­
firmer les droits du peuple tibétain, exiger que ces
droits soient dament respectés et faire en sorte que
le peuple tibétain recouvre ses libertés tradition­
nelles. Voil~ ce que demande le projet de résolution
dont nous sommes saisis. Si ce texte avait pour effet
d'amener la République populaire de Chine !l. reCOll­
sidérer son attitude au Tibet, il constituerait un élé­
ment d'importance non seulement pour la défense des
droits du Tibet, mais aussi pour l'amélioration des
relations entre tous les Etats d'Extrême-Orient.

245. La difficulté d'atteindre un tel résultat ne doit
pas nous emptlcher de faire cet effort et de demander
au Gouvernement de Pékin de se conformer aux prin­
cipes qu'il s'est engagé à respecter ~ Bandoung. Si le
Gouvernement de Pékin ouvrait des négociations avec
le Dalar-Lama pour parvenir à. un règlement pacifique
de la question du Tibet et pour reconnartre le droit
du peuple tibétain ~ fixer lui-même son propre des­
tin, son prestige et son influence n'en seraient certes
pas affaiblis. Bien au contraire, une telle décision
servirait à. dissiper pour une bonne part les doutes
que bien des membres de l'Assemblée nourrissent
quant aux intentions pacifiques de la République popu­
laire de Chine.

246. Ce qui est en jeu dans le vote dont ce projet
de résolution fera l'objet, c'est de savoir dans quelle
mesure les Etats Membres sont prêts à. assumer leurs
responsabilités et ~ tenir avec vigilance et impar­
tialité les engagements qu'ils ont pris aux termes
de la Charte. En ne se prononçant pas nettement dans
la cas du Tibet, l'Assemblée affaiblirait beaucoup la
force morale de ses interventions dans d'autres
occasions. Cet aspect de la question doit être soi­
gneusement pesé, notamment par les petits pays
Membres de l'Organisation, car n'importe lequel

!11 Asian-African Conference, 18-24 April 1955 (the Publications
Olvision, Ministry of Information and Broadcastlng, Government of
Jndia. 1955).
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d'entre eux ou l'un de SeS amis peut se trouver un jour préparer!l. ce qui risque d'être une longu,e journée.
clans une situation analogue !l. celle du Tibet aujour- En conséquence je désire invoquer l'artIcle 78 du
d'hui. J'espère sincll,rement que l'appel des Tibétains règlement intérieur et demander l'ajournement de
ne restera pas sans réponse. Comme j'ai déj!l. eu la séance.
l'occasion de le dire !l. cette tribune lors d'un pré- 249. Le PRESIDENT: Si j'ai bien compris, il slagit
cédent examen de la question, nous nous abuserions d'une motion d'ajournement en vertu de l'article 78
si nous pensions que, pour faire régner dans le du règlement intérieur' cette motion est soumise à
monde un ordre juste et pacifique, il suffit d'avoir l'application du paragr~phe Q de l'article 79 et nlest
inscrit dans notre charte et dans la Déclaration uni- pas sujette Il discussion. Je vais dO,nc mettre
verseUe des droits de l'homme des principes élevés immédiatement aux voix la oemande d'ajournement
et admirables. Ce qu'il faut, c'est que ces principes du représentant de la Nouvelle-Zélande.
prennent vie, c'est qu'ils deviennent réalité et pour
cela 11 faut que nous fassions peser sur tous ceux Par 47 voix contre Wl8, avec 14 abstentions, la
qui voudraient les bafouer, oil. qu'ils soient et quels motion est adoptée.
qu'ils soient, la force morale de l'opinion publique. 250, Le PRESIDENT: Avant de lever la séance je
Plus nous serons nombreux !l. appuyer le projet de voudrais faire une annonce concernant les travaux
résolution dont nous sommes saisis, mieux nous de la séance de ce matin. Il était prévu une séance
protégerons les droits de l'homme dans chacun de ce matin !l. 10 h 30. Je propose de 11 avancer de 10 h 30
nos pays et moins 1Is risqueront d'être violés. En' à 10 heures, de façon !l. ne pas gêner les travaux de
conclusion, je demande solennellement à toutes les la Première Commission.
délégations de voter en faveur de ce projet de réso-
lution, afin que l'appel que le peuple tibétain nous 251. Je commencerai par les trois questions qui
a adressé ne reste pas sans réponse et que nous puis- nous viennent de la Premiêre Commission et qui ne
sions mobiliser les forcés de l'opinion mondiale contre semblent pas devoir donner lieu !l. discussion. Il
toutes les manifestations d'agression et instaurer des s'agit du point 21 de l'ordre du jour (Rapport du
relations justes et amicales entre les peuples du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-
monde entier. atmosphérique), du point 19 (Question du désarme­

ment) et du point 80 (Question algérienne). Je mettrai
ensuite en quatrième position la continuation de la
discussion sur le point 83 (Question du Tibet).

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée le mercredi 20 décembre,
à 1 h 40.

247. Le PRESIDENT: Je donne la parole au repré­
sentant de la Nouvelle-Zélande pour une motion
d'ordre.

248. M. CORNER (Nouvelle-Zélande) [traduit de l'an­
glais]: Je crois que certains représentants aimeraient
commencer relativement t6t demain matin afin de se
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